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AVANT-PROPOS 
 

Les obligations de programmes qui s'imposent aux services de communication 
audiovisuelle du secteur public sont de deux ordres : des obligations législatives et des 
obligations réglementaires, parmi lesquelles les règles imposées par le Gouvernement aux 
sociétés du secteur public dans leur cahier des charges. 

En application de l’article 48 de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986, celui-ci définit les 
missions et obligations de France Médias Monde. 

Approuvé par décret en 20121, il définit ses obligations éditoriales, déontologiques ainsi 
que celles en matière de publicité, de parrainage et de relations avec les autres opérateurs 
audiovisuels français et étrangers. 

Le présent rapport de l’Autorité vise à vérifier que France Médias Monde s’est conformée à 
son cahier des charges au cours de l’année 2021. La première partie analyse le rapport 
d’exécution du cahier des charges transmis par France Médias Monde, que l’Autorité rend 
public en annexe2 (Partie 1). Cette première partie se fonde, par conséquent, sur les 
informations apportées par France Médias Monde dans le cadre de cet exercice précis, sans 
préjudice des éléments que peut transmettre le groupe à l’Autorité dans le cadre 
d’exercices de contrôle distincts (tel que le rapport d’exécution sur le contrat d’objectifs et 
de moyens). La deuxième partie détaille les relations entre France Médias Monde et 
l’Autorité au cours de l’année 2021 (Partie 2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Décret n°2012-85 du 25 janvier 2012 
2 Annexe 2 
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PARTIE I : Note d’analyse du rapport transmis par 
France Médias Monde sur l’exécution du cahier des charges 

pour l’exercice 2021 
SYNTHESE 

En 2021, France Médias Monde a respecté la majeure partie des obligations inscrites dans 
son cahier des charges remplissant ainsi globalement sa mission de service public.  

L’année 2021 a été marquée par la sortie progressive de la crise sanitaire qui a 
profondément modifié les habitudes d’écoutes des auditeurs et des téléspectateurs. France 
Médias Monde a ainsi dû adapter son offre éditoriale afin de répondre à cette demande 
nouvelle et à ces nouveaux usages. Après des audiences records en 2020, le groupe a su 
maintenir de bonnes performances malgré un léger recul par rapport à l’année 
précédente3. 

Grâce à son offre éditoriale et sa stratégie de distribution, elle a affirmé sa mission 
« d’assurer le rayonnement de la France et de la langue française, (…) de véhiculer les 
valeurs démocratiques et républicaines au niveau mondial, (…) de proposer une vision 
française de l’actualité internationale et (…) d’assurer la promotion de la culture française 
et francophone dans toute sa diversité »4. 

Le lancement de l’offre numérique ENTR en partenariat avec Deutsche Welle a confirmé 
l’ambition du groupe de s’adapter aux nouveaux usages afin de conquérir de nouveaux 
publics, notamment les jeunes adultes, à travers le monde. Alliée à une stratégie de 
distribution linéaire en expansion, sa stratégie numérique « d’hyperdistribution 
raisonnée »5 lui a permis d’accroître sa couverture mondiale. Au regard de l’évolution 
rapide des modes de consommation des médias et de la forte concurrence à l’échelle 
internationale, l’Arcom est attentive à ce que France Médias Monde engage une nouvelle 
phase de son développement numérique. 

L’année 2021 a également été marquée par des évènements mondiaux majeurs pour 
lesquels France Médias Monde a su mobiliser ses moyens et son savoir-faire. Elle a ainsi 
pu offrir une vision française et singulière de l’actualité relative à la prise de pouvoir des 
Talibans en Afghanistan, à l’élection de Joe Biden aux Etats-Unis, à la COP 26 à Glasgow. 

Par ailleurs, la refonte de la grille de MCD en mai 2021 a marqué une évolution de son 
offre de programmes avec des synergies éditoriales entre MCD et France 24 (présence 
quasi-quotidienne de journalistes de MCD sur France 24, promotion croisée permanente 
entre les deux antennes). 

Enfin, France Médias Monde a maintenu sa logique de synergies et de partenariats avec 
une grande variété d’organismes publics et privés, français et étrangers, conformément à 
sa vocation et aux orientations définies par le contrat d’objectifs et de moyens de Radio 
France, France Télévisions et France Médias Monde pour la période.  

Toutefois, si l’avancée des partenariats avec les autres sociétés de l’audiovisuel public 
français est réelle, les synergies réalisées restent en-deçà des ambitions souhaitées et de 
la situation d’autres services publics européens. 

 
3 Selon France Médias Monde, ses services TV, radio, et tout support numérique ont enregistré plus de 244 
millions de contacts hebdomadaires en 2021 contre 251 millions en 2020. Toutefois, son audience progresse par 
rapport à 2019 où elle revendiquait 207 millions de contacts hebdomadaires. 
4 Cahier des charges de France Médias Monde, Préambule 
5 Expression du groupe France Médias Monde pour désigner sa stratégie numérique qui vise à être présent sur 
tous les grands carrefours d’audience (réseaux sociaux et plateformes) tout en veillant à préserver la souveraineté 
de ses contenus et à poursuivre ses investissements sur ses environnements propriétaires. 
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L’offre de France Médias Monde (I.) a permis au groupe de promouvoir une vision française 
de l’actualité internationale, de la diversité culturelle et des valeurs démocratiques à 
travers le monde (II.), notamment, grâce aux synergies et partenariats avec les acteurs 
français du secteur des médias (III.). 

 

I. L’offre de France Médias Monde 
 

En 2021, France médias Monde a continué de proposer une offre originale en direction de 
ses différents publics (A.), a conforté sa présence internationale (B.) ainsi que sa 
transformation numérique (C.). Son efficience se mesure à l’aune de ses performances 
d’audiences (D.). 

 

A. Le maintien d’une offre originale en direction de ses différents publics 
 

• DES ANTENNES SINGULIERES ET COMPLEMENTAIRES 

Conformément à l’article premier de son cahier des charges, France Médias Monde a pour 
mission « de contribuer au rayonnement de la France dans le monde, à la promotion de la 
langue française, des cultures française et francophone et plus largement à la diffusion de 
la diversité culturelle (…) ».  

Pour ce faire, conformément à l’article 2 du cahier des charges, l’offre de France Médias 
Monde s’organise autour de trois services de communication audiovisuelle singuliers et 
complémentaires. Depuis 2017, le groupe détient également une entité propre filialisée à 
100%, Canal France International (CFI), l’agence française d’aide au développement par 
les médias. 

Les antennes 

France 24, la chaîne d’information internationale en continu déclinée en quatre 
langues (français, anglais, arabe et espagnol) ; 

Radio France Internationale (RFI), la radio « d’actualité, de réflexion et de 
découverte » avec ses deux déclinaisons (RFI Afrique et RFI Monde) dont les 
programmes sont disponibles en français et dans 15 autres langues étrangères ; 

Monte Carlo Doualiya (MCD), la radio généraliste arabophone qui porte les 
valeurs de liberté, de laïcité et d’universalisme au Maghreb et au Moyen-Orient. 

 

 

La « raison d’être » dont s’est dotée le groupe en juin 20216 a été l’occasion de réaffirmer 
ses missions, dont son offre centrée essentiellement sur « une information libre, 
indépendante, vérifiée, honnête, équilibrée et experte ». 

 
6 Décret n° 2021-1396 du 27 octobre 2021 portant approbation des modifications apportées aux statuts de la 
société nationale de programme en charge de l'audiovisuel extérieur de la France : « Société nationale de 
programme de service public, France Médias Monde existe pour que les auditrices et auditeurs de RFI et MCD, 
les téléspectatrices et téléspectateurs de France 24, et celles et ceux qui suivent nos offres numériques, quels 
que soient leur âge, leur parcours ou leurs origines, aient accès en français, dans leur langue maternelle ou dans 
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Ainsi, afin de diffuser « une vision rigoureuse et indépendante de l’actualité internationale, 
française, européenne et francophone » (article premier du cahier des charges), le groupe 
a continué à fournir une information en français et dans 19 autres langues grâce à ses 
correspondants et journalistes représentant près de 70 nationalités différentes7. Ils lui ont 
permis de couvrir les temps forts de l’actualité internationale (la pandémie, la chute de 
Kaboul en Afghanistan…). La lutte contre la désinformation s’est également poursuivie 
grâce à la rédaction des Observateurs, avec notamment la déclinaison de la chronique 
« Info ou Intox » sur France 24 en arabe depuis février 2021. 

 

• LE DEVELOPPEMENT DES SYNERGIES INTRA GROUPE 

En 2021, le groupe a cherché à approfondir les synergies au sein de chaque média, entre 
linéaire et numérique et entre ses différents services, notamment par des offres bimédias. 

En effet, s’agissant de la production de contenus, France Médias Monde indique avoir 
développé les conférences de rédaction communes ainsi que les échanges de programmes 
au sein de chaque média. 

Le groupe a également renforcé la transversalité entre le linéaire et le numérique grâce à 
la polyvalence des journalistes, aptes à produire pour ces deux environnements. 

La coopération entre les trois antennes du groupe a concerné en premier lieu MCD, avec 
la reprise d’émissions de l’édition arabophone de France 24 (Sport 24 et Le Club de la 
presse en 20218) et la collaboration entre les équipes numériques. D’autres offres conçues 
en 100 % bimédias sont à relever sur les autres antennes du groupe à l’instar des trois 
émissions communes - Ici l’Europe, Mardi Politique et Légendes urbaines - entre France 24 
en espagnol et RFI9 auxquelles est notamment venue s’ajouter Le Café des sports sur RFI 
et France 24 depuis mai 2021. 

Ces synergies doivent être encouragées. Comme le préconisait l’Arcom dans son avis 
motivé de juillet 202210, plusieurs pistes méritent d’être étudiées, qu’il s’agisse des 
mutualisations entre les rédactions, du rapprochement des régies, ou du développement 
des éditions numériques. 

 

• LE RENFORCEMENT DU MULTILINGUISME 

Le multilinguisme demeure, pour l’année 2021, l’un des principaux axes de politique 
éditoriale et de coopération de France Médias Monde. Le groupe a poursuivi la diffusion de 
ses contenus en français et dans 19 autres langues sur les cinq continents. Cette offre 
procède de la mise en œuvre des objectifs du contrat d’objectifs et de moyens 2020-2022, 
auquel renvoie expressément le cahier des charges dans son article 16. Selon France 
Médias Monde, les langues étrangères ont représenté 59 % de ses audiences en linéaire 
et 55 % de ses audiences numériques. Plusieurs exemples attestent du renforcement de 
cette stratégie. 

 
une des autres langues du groupe, à une information libre, indépendante, vérifiée, honnête, équilibrée et experte 
produite par des équipes professionnelles (…). Pour que la pratique du dialogue et du débat d'idées, de même 
que les valeurs et principes démocratiques et humanistes portés par la France (…) puissent être partagés, 
familiers et nous rassembler… ». 
7 Selon le site internet de France Médias Monde 
8 Venant s’ajouter à la reprise de La semaine de l’éco, Dayf wa massira, Mahawer et Dans la sphère des tabous 
9 Selon France Médias Monde dans son Rapport d’exécution du cahier des charges 2021 
10 Arcom, Avis motivé sur les résultats de la société France Médias Monde 2018-2021, juillet 2022 
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Le projet Afri’kibaaru11 de RFI a officiellement été lancé au début de l’année 2021, 
renforçant ainsi ses programmes en mandenkan et en fulfulde pour les publics du Grand 
Sahel, aujourd’hui suivis par 56 % des habitants âgés de 15 ans et plus12. Suivant cette 
tendance, RFI a lancé deux nouveaux magazines en haoussa : Da Rabon Ganawa est 
destiné aux familles séparées suite aux violences qui touchent la région du lac Tchad et 
Rayuwata consacre sa ligne éditoriale à l’égalité entre les femmes et les hommes. 

La diffusion quotidienne 24h/24 de France 24 en espagnol s’est opérée le 24 septembre 
2021, à côté de sa diffusion en français, en anglais et en arabe. Selon France Médias 
Monde, la chaîne est désormais suivie par 2,7 millions de téléspectateurs de plus par 
semaine13. 

La grille de MCD a été modifiée en mai 2021 en faveur d’une offre en langues arabophones 
enrichie : en 2021, deux émissions en collaboration avec France 24 en langue arabe ont 
été créées (Sport 24 et Le Club de la presse) et MCD a lancé une fiction bilingue pour 
apprendre le français à partir de l’arabe (Les Voisins du 12 bis). 

Le multilinguisme du groupe s’est également illustré à travers le lancement d’une offre 
numérique plurilingue destinée aux jeunes Européens, ENTR. Depuis son lancement en mai 
2021, et selon les chiffres présentés par France Médias Monde, plus de 40 millions de pages 
et de vidéos ont été vues sur ENTR14 et ce, dans six langues (français, anglais, allemand, 
polonais, portugais et roumain). Le site InfoMigrants, quant à lui, compte désormais une 
nouvelle langue, le bengali. 

 

B. La présence internationale du groupe 
 

France Médias Monde a poursuivi le développement de sa présence internationale, 
conformément à l’article 7 de son cahier des charges relatif à la diffusion et à la distribution 
des services du groupe. 

Le renforcement de la distribution mondiale de France 24 en est une bonne illustration (+ 
8,4 % fin 2021, avec 481,7 millions de foyers TV couverts selon les chiffres de France 
Médias Monde). Ce développement est notamment porté par un renforcement de France 
24 en Afrique (+ 4 millions de foyers TV couverts), une progression au Maghreb et dans le 
Moyen-Orient (+ 5,4 millions), en Europe (+ 5 millions), mais aussi en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, phénomène largement lié à la diffusion de la chaîne 24h/24 en espagnol. 

L’augmentation du nombre de radios partenaires de RFI marque également le 
renforcement de la présence mondiale du groupe, avec un passage de 1761 à 1950 radios 
partenaires entre 2020 et 2021 (+ 11 %). Cette progression peut se comprendre à travers 
le renforcement de la présence de RFI en Afrique (projet Afri’kibaaru), en Amérique latine 
et dans les Caraïbes. 

 

 
11 Construit de façon conjointe avec Canal France International et avec le soutien financier de l’Agence française 
pour le développement, le projet Afri’kibaaru a pour but de renforcer les langues africaines de RFI. 
12 Etude Kantar menée en 2021 dans 19 villes et localités du Sahel. 
13 Le chiffre a été mesuré dans trois pays : l’Argentine, la Colombie et le Mexique.  
14 ENTR est le fruit d’une coopération entre France Médias Monde et Deutsche Welle, en partenariat avec une 
dizaine d’autres médias de six pays européens. ENTR est accessible sur quatre plateformes (Facebook, Twitter, 
Instagram et YouTube). 
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Par ailleurs, MCD dispose toujours de 28 relais FM dans 13 pays et de 11 radios partenaires. 

Toutefois, dans un contexte de fortes tensions géostratégiques, la présence à 
l’international du groupe peut se révéler menacée pour analyser et traduire les 
bouleversements du monde. 

 

C. La poursuite de la transformation numérique du groupe 
 

En 2021, conformément à l’article 3 du cahier des charges, France Médias Monde a 
poursuivi le développement de son offre numérique dans le cadre de sa stratégie d’« hyper 
distribution raisonnée »15, de contenus, de décloisonnement et d’innovation. 

• LA STRATEGIE D’« HYPER DISTRIBUTION RAISONNEE » 

France Médias Monde a poursuivi sa stratégie de diffusion large sur ses environnements 
propres (sites internet et applications) mais également sur les réseaux sociaux, des 
environnements partenaires et en syndication. Cette stratégie semble s’imposer afin de 
renforcer la position du groupe parmi les grands médias globaux et dans un contexte 
hautement concurrentiel. 

Le groupe développe ainsi une stratégie de publication d’articles sur les réseaux sociaux 
(Instagram, Telegram, Facebook, Twitter…). En 2021, France Médias Monde indique 
contractualiser autant que possible avec ces plateformes afin de sécuriser l’exposition de 
ses contenus sur celles-ci16. 

Par ailleurs, le groupe poursuit une stratégie de diversification de ses canaux de diffusion 
en développant des partenariats avec d’autres sites et environnements partenaires. 

Outre les partenariats de France Médias Monde avec Apple News, Airy TV, Huawei TV et 
Inclusive TV, plusieurs accords en syndication ont été initiés en 2021 avec des médias 
étrangers comme Eju.TV et Hoy Bolivia en Bolivie ou encore Infogate et Uchile au Chili. 

 

 

 

 

France Médias Monde participe à plusieurs offres numériques de l’audiovisuel public. 

L’application Radio France donne en effet accès à de nombreuses émissions et 
podcasts de RFI. France Médias Monde met également à disposition de la plateforme 
TV5Mondeplus un catalogue de podcasts en français de RFI. 

Ces collaborations avec les autres sociétés de l’audiovisuel public se poursuivent 
également sur les réseaux sociaux avec l’offre Culture prime à laquelle contribue France 
Médias Monde. En 2021, une expérimentation de cette offre a été menée sur TikTok. Elle 
a, depuis, été consolidée. 

 

 

 
15 France Médias Monde, Rapport d’exécution du cahier des charges 2021 
16 France Médias Monde, Rapport d’exécution du cahier des charges 2021 

Les offres numériques de l’audiovisuel public  COOPERATIONS 
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Afin de garantir la protection des données des utilisateurs, le groupe s’est mis en 
conformité avec les nouvelles exigences européennes en matière de recueil et gestion des 
consentements des utilisateurs17. 

 

• LA STRATEGIE DE CONTENUS 

Cette stratégie d’hyperdistribution est nécessairement associée à une politique de 
production et de circulation des contenus. 

La production de contenus 

France Médias Monde a poursuivi l’effort d’adaptation de ses contenus au numérique en 
proposant ses programmes en rattrapage sur le numérique ainsi qu’en produisant des 
formats novateurs propres à cet environnement (vidéos mobiles, « stories », « motion 
design »).  

Le groupe a également lancé de nouveaux podcasts natifs en matière d’information, 
d’histoire et de culture dont le podcast d’information bihebdomadaire Témoins d’actus, le 
podcast Pod’Can, Assassinat de Laurent Désiré Kabila, un thriller congolais sur RFI ou 
encore la série Ahkili, raconte-moi sur MCD. 

 

 

 

 

 

 

 

Les offres numériques du groupe 

Ces contenus sont destinés à alimenter les offres numériques du groupe. Chaque média du 
groupe (France 24, RFI et MCD) dispose de sites internet ainsi que d’applications mobiles 
et tablettes. Des offres 100 % numériques comme ENTR ou InfoMigrants et plusieurs sites 
transverses comme RFI Musique et les Observateurs complètent l’univers numérique de 
France Médias Monde. 

L’offre ENTR, lancée en mai 2021, est une offre plurilingue destinée aux jeunes européens 
de 18-34 ans accessible sur les réseaux sociaux et sur les grandes plateformes. Porté par 
France Médias Monde en partenariat avec la Deutsche Welle, ce projet est co-financé par 
l’Union européenne à hauteur de 0,5 million d’euros en 2021. 

 

 

 

 

 
17 France Médias Monde, Rapport d’exécution cahier des charges 2021 
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Les offres 100% numérique 

ENTR, offre 100 % numérique en vidéo mobile sur les réseaux sociaux lancée 
en 2021 à destination des jeunes européens et disponible en 6 langues (français, 
allemand, anglais, polonais, portugais, roumain). 

Info Migrants, le site d’information dédié aux migrants, lancé en 2017 en 
partenariat avec la Deutsche Welle. Après le français, l’anglais, l’arabe, le dari 
et le pachtoune, il a été enrichi d’une 6ème langue, le bengali, en 2021. 

Plusieurs sites transverses comme RFI Savoirs, RFI Musique, les 
Observateurs… 

 

 

L’Arcom souligne toutefois que la plateforme de MCD restait, en 2021, sensiblement moins 
étoffée que celle de ses consœurs au sein du groupe. Si la rédaction numérique de MCD a 
été la dernière à se développer et si ses contenus numériques sont désormais très repris 
sur les médias sociaux et les réseaux de type WhatsApp, l’offre numérique de MCD, tant 
sur ordinateur que sur mobile, propose pour l’essentiel la réécoute des sujets diffusés à 
l’antenne. Cet écart semble avoir été en partie comblé en 2022, le site de MCD s’étant 
sensiblement renforcé. 

 

• LA STRATEGIE DE DECLOISONNEMENT ET D’INNOVATIONS 

Le décloisonnement entre médias classiques et numériques ainsi que l’innovation, 
troisième axe de la stratégie numérique de France Médias Monde, se sont poursuivis. 

Cette stratégie s’est non seulement traduite par une plus grande polyvalence des 
journalistes des rédactions classiques, amenés à produire pour les environnements 
numériques, mais également par « une délinéarisation » de l’offre linéaire. Les contenus 
produits pour les antennes « broadcast » se retrouvent désormais en intégralité sur les 
environnements numériques de France Médias Monde. 

Le groupe est resté actif dans l’innovation technologique, notamment dans l’intelligence 
artificielle. Plusieurs travaux ont été menés avec succès en 2021 autour de la traduction 
et de la transcription automatisée et ont montré leur utilité pour le traitement de la guerre 
en Ukraine. Début 2022, des contenus de France 24 ont été sous-titrés en russe et diffusés 
sur les réseaux sociaux de RFI en russe. 

L’Autorité note qu’après 2019, France Médias Monde a de nouveau été victime de deux 
cyberattaques en avril et juin 2021. Elles ont durement impacté les environnements 
numériques du groupe en nécessitant l’intervention de l’Agence Nationale de la Sécurité 
des Systèmes d’Information (l’ANSSI) et la mobilisation des équipes de la Direction 
technique et des services informatiques durant plus de trois mois selon France Médias 
Monde, qui devra donc continuer à se montrer extrêmement vigilante. 
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D. Les performances de France Médias Monde 
 

Conformément à l’article 18 de son cahier des charges, France Médias Monde procède elle-
même à la mesure de son audience, en agrégeant des études d’audience dans les zones 
desservies. 

Selon France Médias Monde, l’audience globale du groupe en 2021, agrégeant audiences 
linéaires et numériques, est en baisse après le résultat record de 2020, passant de 251,1 
millions à 244,2 millions de contacts hebdomadaires, dont 169,7 millions de 
téléspectateurs et auditeurs hebdomadaires en linéaire et 74,5 millions sur les 
environnements numériques. France Médias Monde souligne cependant que son audience 
globale est en hausse de 18 % par rapport à 2019, et supérieure à l’objectif fixé par le 
contrat d’objectifs et de moyens à 235 millions de contacts hebdomadaires. L’Autorité, 
dans son avis sur le projet de contrat d’objectifs et de moyens 2020-2022, avait tenu à 
marquer sa prudence quant à des indicateurs d’audiences qui méritaient un éclairage 
méthodologique18. Elle souligne à nouveau ce point dans son avis sur les avenants aux 
COM 2020-2022, pour l’exercice 202319. 

Les audiences de France Médias Monde en 2021 

Source : France Médias Monde, Rapport d’exécution CDC 2021 

Fin 2021, le groupe compte 94 millions d’abonnés sur Facebook, Twitter, YouTube et 
Instagram. 

Bien que la collecte de l’audience numérique à l’international demeure encore perfectible, 
le groupe indique confirmer son succès après des performances records sur le numérique 
en 2020, notamment liées à la crise sanitaire. Selon France Médias Monde, son empreinte 
numérique a en effet progressé de 17 % par rapport à 2019 pour s’établir à 74 millions de 

 
18 Ce qu’avait ensuite confirmé le rapport de la Cour des comptes, dans sa Recommandation n°9 : Assurer une 
information transparente sur les audiences linéaires des chaînes par des mesures régulières et pérennes dans le 
temps, y compris sur les médias partenaires et perfectionner l’analyse qualitative des audiences sur les 
environnements numériques – rapport de la Cour des comptes sur la gestion 2013-2019 de France Médias Monde 
– 2021. 
19 Malgré quelques améliorations de la mesure d’audience du groupe. En effet, une mesure d’audience des radios 
partenaires a été menée en 2021 dans 4 pays (Argentine, Equateur, Colombie, Mexique). Il s’agit de la première 
suite donnée par France Médias Monde à la recommandation de la Cour des comptes précitée. Une telle mesure 
de l’audience de radios partenaires de RFI a également été menée en 2021 en Afrique francophone dans le cadre 
du projet Afri’Kibaaru. 
 

 Performances de France Médias 
Monde en 2021 

 
Audience globale (TV + radio + tous supports 
numériques) 
Nombre de contacts hebdomadaires (en millions) 

 
244,2 

Audience linéaire 
Nombre de contacts hebdomadaires (en millions) 

 
169,7 

 
Audience numérique 
Nombre de contacts hebdomadaires (en millions) 

 
74,5 
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contacts par semaine. Le nombre de visites mensuelles a également augmenté de 13 % 
par rapport à 2019 pour atteindre 47 millions de visites mensuelles. 

 

II. La mission de promotion d’une vision française de l’actualité 
internationale, de la diversité culturelle et des valeurs démocratiques 
à travers le monde 

 

En 2021, France Médias Monde a continué de promouvoir une vision française de l’actualité 
internationale et des valeurs démocratiques (A.) ainsi que la diversité culturelle et les 
cultures françaises et francophones (B.) à travers le monde. Pour ce faire, elle a poursuivi 
le développement de ses relations extérieures (C.). 

 

A. La vision française de l’actualité internationale et la promotion des 
valeurs démocratiques 

 

Selon les articles 9 et 10 du cahier des charges, France Médias Monde doit « mettre à 
disposition du public une information de qualité, rigoureuse et nourrie par la confrontation 
des opinions favorisant les regards croisés sur l’actualité internationale tout en offrant un 
regard spécifiquement français sur celle-ci »20 et « promouvoir les valeurs démocratiques 
et républicaines »21. 

• UNE OFFRE D’INFORMATIONS DIVERSIFIEE 

Afin de proposer un décryptage complet de l’actualité à travers le monde, France Médias 
Monde a proposé une vision française de l’actualité internationale, une vision de l’actualité 
française à l’international et un traitement des questions économiques et sociales. 

Une vision française de l’actualité internationale 

Au cours de l’année 2021, France Médias Monde a su « développer une vision française sur 
l’actualité internationale » et « retransmettre les évènements majeurs de l’actualité 
internationale de façon réactive » (article 9 du cahier des charges). 

En effet, grâce à ses éditions, émissions (Une semaine dans le monde sur France 24, 
Géopolitique, le débat sur RFI et Le Débat sur MCD) et chroniques d’information, le groupe 
a continué d’offrir une vision française de l’actualité internationale sur l’ensemble de ses 
antennes. 

Le développement de son offre en Afrique, en Amérique Latine, au Moyen-Orient, en 
Europe et en Asie lui a permis de renforcer son décryptage de l’actualité dans les grandes 
régions du monde grâce à des programmes dédiés (Le Débat Africain sur RFI, L’Europe 
dans tous ses Etats sur France 24, L’Heure du Golfe sur MCD, Cap Amériques sur France 
24 ou encore la chronique hebdomadaire Fréquence Asie sur RFI). 

France Médias Monde a couvert les grands évènements de l’actualité internationale 
(l’investiture du président américain Joe Biden, le coup d’état au Mali ou encore la crise 
migratoire en Biélorussie…). Le traitement de la prise de pouvoir des Talibans en 
Afghanistan illustre la pertinence de la complémentarité des antennes et services de France 

 
20 Cahier des charges de France Médias Monde, article 9 
21 Cahier des charges de France Médias Monde, article 10 
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Médias Monde. En apportant une information sur la situation des Afghans et Afghanes dans 
le pays, InfoMigrants a ainsi enregistré des records d’audiences sur ses services en dari et 
en pachtoune22. 

Ces temps forts ont également été l’occasion de développer des collaborations avec les 
télévisions et radios étrangères mais également avec les autres sociétés françaises de 
l’audiovisuel public. 

 

 

 

L’Autorité salue les collaborations entre les sociétés de l’audiovisuel public afin de 
couvrir l’actualité internationale dont, par exemple, la prise de pouvoir des Talibans en 
Afghanistan. En effet, les journalistes de France Médias Monde, rares journalistes à être 
présents à Kaboul, sont intervenus sur les antennes de France Télévisions et de Radio 
France et leur ont fourni images et reportages. Ces synergies ont permis à chacune des 
sociétés d’accomplir pleinement leur mission d’information. 

L’Arcom note également que France Médias Monde a coproduit un documentaire 
avec ARTE diffusé en juin 2021 intitulé « Afghanistan : Vivre en pays Taliban ». 

 

 

 

Une vision de l’actualité française à l’international 

Conformément à ses missions, France Médias Monde a également diffusé « une vision 
rigoureuse et indépendante de l’actualité française » (article 1er du cahier des charges).  

Outre les magazines et chroniques dédiés à la France à l’instar de Mardi Politique sur RFI 
et France 24, ses trois médias ont assuré la couverture des temps forts de l’actualité 
française (les élections régionales et départementales de juin 2021, l’ouverture du procès 
des attentats du 13 novembre ou encore l’entrée au Panthéon de Joséphine Baker). 

Par ailleurs, le magazine d’information hebdomadaire Outre-mer, diffusé sur France 24 
depuis le premier semestre 2021 et réalisé par le pôle Outre-Mer de France Télévisions à 
partir d’images et de sujets du réseau la 1ère, permet au groupe d’offrir un traitement 
complet de l’actualité française. 

Conformément à l’article 9 de son cahier des charges, France 24 indique avoir consacré 
moins d’un quart de son temps d’antenne quotidien à l’actualité française23. 

La compréhension des questions économiques et sociales 

Selon l’article 11 de son cahier des charges, France Médias Monde « s’attache à évoquer 
le fonctionnement de l’économie, les mutations qu’elle connaît » et participe également 
« de manière plus large à l’éducation et à la prévention dans le domaine économique, social 
et sanitaire ». 

En programmant des chroniques quotidiennes (Info éco sur France 24) et des émissions 
hebdomadaires (Eco d’ici, éco d’ailleurs sur RFI et La semaine de l’éco sur France 24 en 

 
22 France Médias Monde, Rapport d’exécution du cahier des charges 2021 
23 France Médias Monde, Rapport d’exécution du cahier des charges 2021 

Le traitement de la prise de pouvoir des Talibans en 
Afghanistan  COOPERATIONS 
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arabe et MCD) consacrées à l’actualité économique, le groupe vérifie sa mission d’offrir au 
public une information sur l’économie. 

La couverture du Forum de Davos avec l’émission Davos Debate sur l’antenne de France 
24 en anglais et une programmation spéciale sur France 24 en français illustrent la place 
accordée aux grands évènements économiques sur les antennes de France Médias Monde. 

Par ailleurs, les trois services du groupe informent sur les mutations de l’économie. Des 
rendez-vous comme Tech 24 sur France 24 en français, en anglais et en arabe, Ciencia y 
tecnologia sur France 24 en espagnol, la chronique Nouvelles technologie sur RFI ou encore 
Le Journal des sciences sur MCD éclairent les auditeurs et les téléspectateurs sur les 
évolutions technologiques récentes. 

 

• LA PROMOTION DES VALEURS DEMOCRATIQUES ET REPUBLICAINES 

Conformément à l’article 10 de son cahier des charges, France Médias Monde a continué 
de porter les valeurs démocratiques et républicaines en promouvant l’égalité femmes-
hommes, la lutte contre les discriminations, la laïcité et la diversité. 

En 2021, le groupe France Médias Monde a mené une politique volontariste en matière 
d’égalité femmes-hommes avec une augmentation de la part de femmes sur ses antennes, 
davantage de programmes luttant contre les préjugés sexistes et les violences faites aux 
femmes24. Partenaire du Forum Génération Egalité organisé par ONU Femmes du 30 juin 
au 2 juillet 2021, il a également mobilisé ses trois médias pour couvrir l’évènement autour 
de reportages, d’émissions et d’entretiens. 

Le groupe a également cherché à garantir une meilleure représentation de la diversité sur 
ses antennes25. 

 

B. La promotion de la diversité culturelle et des cultures française et 
francophone 

 

France Médias Monde a poursuivi sa mission culturelle grâce à son offre destinée à la 
promotion de la langue française et de la francophonie, à ses émissions et initiatives 
dédiées à la culture ainsi qu’à sa programmation musicale. 

• LA PROMOTION DE LA LANGUE FRANCAISE ET DE LA FRANCOPHONIE 

En 2021, le groupe France Médias Monde s’est conformé à l’article 17 de son cahier des 
charges en contribuant à « la promotion et à l’illustration de la langue française » ainsi 
qu’en favorisant « l’apprentissage de cette langue ». 

La francophonie est au cœur de la ligne éditoriale des médias de France Médias Monde, et 
tout particulièrement de RFI, qui apparaît comme un média de référence pour permettre 
l’apprentissage de la langue française. En effet, la radio propose quotidiennement Le 
journal en français facile qui permet de se tenir informé tout en élargissant son vocabulaire. 
L’émission ainsi que sa retranscription sont ensuite accessibles sur le site de RFI Savoirs26. 
Une formation gratuite et à distance intitulée « Enseigner la lecture-écriture avec une 

 
24 Voir Partie II., II. 
25 Voir Partie II., II. 
26 Site refondu en 2022 autour d’une offre nommée RFI Connaissances sur le site rfi.fr et d’un site internet Le 
français facile avec RFI entièrement consacré à l’apprentissage du français 
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fiction radio » est également disponible sur cette plateforme. Cette formation a été 
développée en partenariat avec le réseau France Education International et s’appuie 
notamment sur la série de podcasts bilingue Les voisins du 12 bis disponible en cinq 
langues (mandarin, brésilien, arabe depuis 2021 en plus du persan et de l’anglais) en 2021 
et en ukrainien depuis l’été 2022. 

En outre, l’ensemble des médias du groupe ont proposé une programmation spéciale à 
l’occasion de la Semaine de la langue française et de la francophonie du 13 au 21 mars 
2021.  

Par ailleurs, le groupe continue de développer divers partenariats avec d’autres institutions 
référentes en la matière telles que l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) 
ou la Direction Générale à la Langue Française et aux Langues de France (DGLFLF). France 
Médias Monde s’est notamment associée à cette dernière dans le cadre du lancement du 
Dictionnaire des francophones en avril 2021. Ce dictionnaire a pour but d’illustrer la 
richesse de la langue de manière collaborative en format numérique. 

Enfin, des coopérations éditoriales avec TV5 Monde et l’association Les Médias 
Francophones Publics participent à la promotion de la francophonie à travers le monde.  

 

• LES EMISSIONS ET INITIATIVES CULTURELLES 

Conformément à l’article 13 de son cahier des charges, France Médias Monde a continué 
de proposer de nombreuses émissions dédiées à la culture sur France 24 (A l’affiche !, 
émission en français diffusée du lundi au vendredi à 12h15 dans laquelle sont reçus 
cinéastes, écrivains, photographes ou encore musiciens), RFI (Vous m’en direz des 
nouvelles, du lundi au vendredi à 15h10) et MCD (Café chaud, Voyage culturel et Le journal 
culture). 

Les synergies au sein du groupe permettent de renforcer l’exposition de la diversité 
culturelle sur les différentes antennes, comme peut l’illustrer l’émission Carusel de las 
artes, émission bimédias en espagnol coproduite par France 24 et RFI. 

Malgré la crise sanitaire qui a perduré en 2021, France Médias Monde a poursuivi sa 
politique de Prix en soutien aux jeunes talents à travers le monde (Prix Voix d’Afriques, 
Prix Théâtre RFI, Prix RFI, Radio Cultura…). 

 

• LA PROGRAMMATION MUSICALE 

L’offre culturelle de France Médias Monde s’illustre également par la programmation 
musicale de ses services de radio qui « présente les divers genres musicaux, favorise la 
création musicale et s’attache à mettre en valeur les œuvres du patrimoine et la musique 
vivante » selon l’article 15 de son cahier des charges. 

RFI a continué de proposer quatre émissions dédiées à la musique française, francophone 
et aux musiques du monde chaque semaine en 2021 (Couleurs Tropicales, L’épopée des 
musiques noires, Musiques du monde et Légendes urbaines). L’ensemble des 
environnements de RFI est mobilisé. En effet, le site musique.rfi.fr, entièrement dédié à la 
musique, continue de proposer les émissions musicales de RFI mais également des 
podcasts originaux comme Les Portraits de la bande passante et Session Lab. Le 
partenariat dont dispose RFI Musique avec Deezer permet d’écouter des webradios 
musicales exclusives et les sélections musicales de RFI sur l’application. 
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La programmation musicale est également le fruit de collaborations au sein du groupe à 
l’instar de l’émission Légendes Urbaines réalisée par RFI et France 24 et diffusée tous les 
samedis à 14 h 10 sur RFI et à 15 h 10 sur France 24. 

S’agissant de MCD, la refonte de sa grille en mai 2021 a permis d’accorder une place 
importante à la culture et notamment à la musique. Elle consacre en effet, chaque jour, 2 
heures (de 14h à 15h et de 20h à 21h) à la diffusion de musiques mêlant les cultures 
orientales et francophones27. 

 

C. Le développement des relations extérieures 
 

Dans le cadre de ses obligations relatives aux relations extérieures, conformément aux 
articles 45, 46 et 47 de son cahier des charges, le groupe France Médias Monde s’est investi 
dans plusieurs organismes, associations et groupements audiovisuels internationaux en 
2021. 

• LA PRESIDENCE DU DG8 

France Médias Monde a présidé la réunion annuelle du DG828, durant laquelle ses membres 
se sont accordés sur des intérêts partagés autour de la défense d’une information libre, de 
la lutte contre la manipulation de l’information, de l’accessibilité des offres, de la protection 
des équipes, du numérique et de l’engagement sociétal.  

Le groupe a également inscrit à l’ordre du jour un point spécifiquement consacré à la 
responsabilité sociale et environnementale des entreprises médias, qui a donné lieu à la 
présentation par France Médias Monde et à des échanges autour de la Charte 
d’engagements en faveur de l’égalité entre les industries culturelles et créatives. 

 

• LES COOPERATIONS AVEC L’ASSOCIATION LES MEDIAS FRANCOPHONES 
PUBLICS (MFP) 

Le groupe a également poursuivi sa participation à l’association des Médias Francophones 
Publics29 à travers plusieurs coproductions. 

Une série audio, Sur les chemins du monde (coproduite par RFI, la RTS, Radio France, 
Radio-Canada et la RTBF), diffusée sur RFI, ainsi qu’une webradio spéciale pour la Journée 
internationale de la Francophonie, le 20 mars 2021 avec une sélection de programmes 
emblématiques de radios membres, ont été lancées. Des coproductions audios se sont en 
outre poursuivies, comme le podcast Washington d’ici qui informe, depuis Washington, sur 
l’actualité politique américaine.  

 
27 France Médias Monde, Rapport d’exécution 2021 
28 Instance informelle réunissant les groupes audiovisuels internationaux de sept grands pays démocratiques 
associant, outre France Médias Monde, la BBC, ABC Australia, CBC Radio-Canada, la Deutsche Welle, l’USAGM, 
la NHK World-Japan et, depuis décembre 2021, la SRG SSR. Dans ce cadre, France Médias Monde a l’occasion 
d’échanger régulièrement avec ses homologues sur des thèmes d’intérêt commun. 
29 Les Médias Francophones Publics rassemblent onze groupes de médias, radios et télévisions des pays 
francophones du nord : la RTBF, la RTS, TV5 Monde, Radio-Canada, Télé-Québec, TV5 Québec Canada, TFO 
Médias, France Médias Monde, ARTE, Radio France et France Télévisions. 
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Une émission spéciale Génération Covid a été diffusée sur France 24 le 18 mars 2021, 
organisée en collaboration avec la RTBF, la RTS, Radio Canada, France Télévisions et TV5 
Monde.  

Des coopérations éditoriales entre France Médias Monde et l’association Les Médias 
Francophones Publics ont par ailleurs vu le jour, notamment à l’occasion de la 
commémoration des attentats terroristes du 11 septembre 2001. 

Outre ces différentes coopérations, Radio France internationale a diffusé, à l’été 2021, un 
podcast en neuf épisodes produit par la RTBF, La folie des années 80. 

 

• LES RELATIONS AVEC CANAL FRANCE INTERNATIONAL (CFI) 

Les collaborations entre France Médias Monde30 et Canal France International, filiale à 100 
% du groupe, se sont poursuivies : en 2021, CFI a mené 35 projets, dont la moitié (51,4 
%) avec la participation de France Médias Monde.  

Parmi ces collaborations, le projet « Média Sahel », auquel RFI prend part avec la 
production de l’émission Alors on dit quoi ?, entend impulser une meilleure implication de 
la jeunesse sahélienne dans le débat public.  

Le projet Afri’Kibaaru, qui comprend un volet éditorial et un volet de formation des 
journalistes locaux, nationaux et régionaux, a été construit de façon conjointe entre CFI et 
France Médias Monde, avec un soutien financier de l’Agence française pour le 
développement (AFD).  

Par ailleurs, deux collaborations entre MCD et CFI sont à souligner pour l’année 2021. 
D’abord, le projet Qarib, soutenu par l’AFD, veut promouvoir la cohésion sociale et favoriser 
l’inclusion des populations à travers le renforcement des médias locaux en Jordanie, au 
Liban, en Irak et dans les territoires palestiniens. En outre, le lancement du projet Kalimat 
Sudania en février 2021 a pour objectif d’accompagner la transition politique au Soudan, 
renforcer le journalisme local et l’inclusion de la jeunesse dans le débat public.  

Le site « Conseils de journalistes », qui propose plus de 200 vidéos destinées aux 
journalistes du monde entier, a également été lancé conjointement par l’Académie de 
France Médias Monde et CFI. 

 

• DES PROJETS COMMUNS AVEC DEUTSCHE WELLE 

Les coopérations entre France Médias Monde et Deutsche Welle ont perduré en 2021, le 
lancement conjoint de la plateforme numérique ENTR en mai 2021 en est l’exemple le plus 
significatif.  

Le développement d’InfoMigrants, autre exemple de la collaboration entre France Médias 
Monde et son homologue allemand, s’est poursuivi (+ 20 % de contacts par rapport à 2020 
selon les chiffres fournis par le groupe), le site étant désormais disponible en six langues. 

 
30 Les priorités de CFI (la jeunesse des pays africains ou méditerranéens, le numérique et l’égalité entre les 
femmes et les hommes) sont inscrites dans le cadre du Contrat d’Objectifs 2021-2023 de CFI, ce qui renforce 
alors l’union entre CFI et FMM à travers le développement de projets communs de coopération dans le monde 
arabe. Ces projets menés conjointement expliquent aussi la signature de plusieurs conventions mutualisant les 
ressources et les coûts entre FMM et CFI. 
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Les deux groupes ont par ailleurs poursuivi leurs coopérations éditoriales, par exemple en 
organisant des débats communs à l’occasion des élections fédérales allemandes le 26 
septembre 2021. 

 

• LES PARTENARIATS INSTITUTIONNELS RELEVANT DE L’ACTION 
CULTURELLE DE COOPERATION 

 

Conformément à l’article 48 de son cahier des charges, France Médias Monde a poursuivi 
des actions culturelles de coopération : en 2021, 280 partenariats ont été signés en ce 
sens par le groupe, aussi bien à l’échelle française qu’internationale.  

Cette action s’illustre par la collaboration étroite entre France Médias Monde et l’Institut 
français31. Dans le cadre de la Saison « Africa2020 » organisée par l’Institut français, qui 
s’est tenue au premier semestre 2021, les médias de France Médias Monde ont été une 
caisse de résonance mondiale importante pour les événements de ce projet32. France 
Médias Monde a également été partenaire, à l’instar des années précédentes, des 
événements majeurs et récurrents de l’Institut français, comme la Fabrique des Cinémas 
du Monde, la Nuit des Idées et les Ateliers de l’Institut français. De son côté, l’Institut 
français est partenaire du Prix Découvertes et du Prix Théâtre de RFI. 

France Médias Monde a par ailleurs poursuivi ses coopérations avec des créateurs et 
producteurs français à l’international, notamment à travers la diffusion sur leurs antennes 
de festivals promouvant la culture française, comme le Festival de Cannes ou le Festival 
du cinéma américain de Deauville. Dans le cadre du Festival d’Avignon, RFI a poursuivi son 
cycle de lectures « Ça va, ça va le monde », mettant à l’honneur les textes francophones 
d’artistes originaires d’Afrique et des Caraïbes. France Médias Monde a également été 
partenaire du pavillon France lors de l’Exposition universelle de Dubaï, d’octobre 2021 à 
mars 2022. 

Dans une démarche collective initiée par le Gouvernement (ministère de la Culture, 
ministère de l’Europe et des Affaires étrangères), le groupe s’inscrit cette année encore 
dans une politique partenariale pour la promotion des industries culturelles et créatives, 
aux côtés d’acteurs comme UniFrance, Atout France, le CNC ou le CNL. Par ailleurs, France 
Médias Monde a été l’un des premiers signataires de la Charte internationale en faveur de 
l’égalité et de la lutte contre les stéréotypes dans les industries culturelles et créatives, 
coordonnée par le ministère de la culture en France33. 
 

 

 

 
31 Collaboration formalisée par un accord-cadre de partenariat conclu en mai 2013. 
32 Pour l’année 2022, France Médias Monde est l’un des principaux partenaires de la Saison croisée France-
Portugal, pour laquelle la rédaction de RFI en portugais est particulièrement mobilisée. 
33 Le texte a été signé lors du Forum Génération Egalité organisé par ONU Femmes et co-présidé par la France et 
le Mexique, du 30 juin au 2 juillet 2021. France Médias Monde a été partie prenante de son élaboration au sein 
du comité de pilotage dédié. 



Rapport sur l’exécution du cahier des charges de France Médias Monde 

20 
 

III. Les synergies et les partenariats avec les acteurs français du secteur des 
médias 
 

Conformément à son cahier des charges, France Médias Monde a poursuivi ses 
coopérations avec Radio France et France Télévisions (A.) ainsi qu’avec les autres 
organismes français du secteur des médias (B.). 

 

A. Les coopérations avec Radio France et France Télévisions 
 

Grâce à l’élaboration de pactes communs, à sa contribution à la chaîne d’information en 
continu franceinfo:, ainsi qu’à d’autres coopérations éditoriales, France Médias Monde a 
renforcé sa collaboration avec les autres sociétés nationales de programme. 

• LES PACTES COMMUNS AUX SOCIETES DE l’AUDIOVISUEL PUBLIC 

Dans le prolongement du contrat d’objectifs et de moyens 2020-2022, les sociétés de 
l’audiovisuel public (France Télévisions, Radio France, l’INA, Arte France et TV5 Monde) ont 
signé avec l’Etat le 26 octobre 2021 une série de Pactes communs dont le Pacte pour la 
Jeunesse et le Pacte pour la visibilité des Outre-mer. Dans chacun de leur domaine, ces 
pactes renforcent les collaborations entre les sociétés audiovisuelles publiques, en 
particulier entre France Médias Monde, France Télévisions et Radio France. 

Le Pacte pour la Jeunesse comprend quinze engagements afin d’« enrichir l’offre de 
l’audiovisuel public à destination des jeunes et investir plus résolument les nouveaux 
vecteurs de diffusion pour conquérir des générations qui tendent à se détourner des canaux 
traditionnels » (objectif n°1) et « faire des offres pédagogiques et de formation initiale de 
l’audiovisuel public des références » (objectif n°2). Le groupe France Médias Monde est 
chef de file sur 3 engagements : développer les passerelles autour de son offre ENTR 
(engagement n°3), mettre à disposition ses contenus édités spécifiquement à destination 
de la jeunesse notamment dans les offres communes telles que Lumni (engagement n°7), 
travailler à la coordination et au renforcement mutuel des actions d’éducation aux médias 
et à l’information (engagement n°12). L’élargissement de la distribution de Culture Prime 
(engagement n°4) et la participation à la lutte contre la désinformation (engagement n°14) 
apparaissent également parmi les engagements des sociétés de l’audiovisuel public 
auxquels France Médias Monde doit participer. 

Le Pacte pour la visibilité des Outre-mer comporte quinze engagements pour permettre 
d'améliorer la visibilité des Outre-mer « par le biais de l'enrichissement mutuel des offres 
de l'audiovisuel public », d'améliorer « la distribution des contenus et des services 
ultramarins » et de « favoriser la présence d'ultramarins dans les programmes et leur 
conception ». Conformément à l’engagement n°5, le groupe France Médias Monde s’est 
associé pour la première fois à l’opération « Cœur Outre-mer », initiée par France 
Télévisions, qui met en lumière les territoires ultramarins. Du 6 au 12 novembre 2021, RFI 
et France 24 ont ainsi proposé une programmation spéciale permettant une meilleure 
compréhension des enjeux liés aux départements et territoires français d’Outre-mer, à 
travers des reportages, entretiens et magazines34. 

 

 
34 France Médias Monde, Communiqué de presse : « France Médias Monde s’associe à l’opération « Cœur Outre-
mer », 4 novembre 2021 
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En application de l’engagement n°4 du Pacte pour la visibilité des Outre-mer, France 
24 diffuse chaque semaine depuis mars 2021 le magazine Outre-Mer. Réalisé en 
partenariat avec France Télévisions à partir de sujets et d’images des stations du réseau 
la 1ère, il revient chaque semaine sur les faits marquants de l’actualité ultramarine. 

L’Autorité note également que les collaborations avec le pôle Outre-mer de France 
Télévisions se poursuivent. Depuis le 13 juin 2022, RFI met à disposition de ses publics 
mondiaux, sur une page dédiée de son site Internet, le journal quotidien de La 1ère déjà 
diffusé sur son antenne dans l’édition d’information 24 heures en France35. 

 

 

 

• LA PARTICIPATION A LA CHAINE FRANCEINFO: 

Conformément à l’article 43-1 du cahier des charges et de la convention conclue en 2016 
avec la chaîne d’information en continu de France Télévisions, France Médias Monde a 
poursuivi sa participation à franceinfo:. 

France 24 a continué de mettre à disposition quotidiennement le flux de son antenne en 
français à franceinfo: qui la diffuse de minuit à 6h30 mais également trois JT du Monde et 
sept duplex quotidiens. La chaîne d’information en continu reprend également les 
magazines Focus, Pas2Quartier et Drôle d’Europe de France 24. 

On note également de nouvelles collaborations puisque, depuis septembre 2021, l’émission 
Le Monde dans tous ses états est produite et diffusée sur franceinfo: et France 24 à une 
fréquence hebdomadaire contre bimensuelle auparavant. 

 

• LES AUTRES COOPERATIONS 

En application de l’article 42 du cahier des charges et comme l’y invite le contrat d’objectifs 
et de moyens 2020-2022, France Médias Monde a poursuivi ses coopérations éditoriales 
avec France Télévisions et Radio France. 

Des coopérations éditoriales ponctuelles 

France Médias Monde a poursuivi ses coopérations avec France Télévisions dans le cadre 
de l’exécution du contrat qui les lie depuis 2006 permettant au groupe de reprendre des 
sujets diffusés dans les journaux de France 2 et de France 3 en contrepartie, depuis 2016, 
de l’apport en contenus de France 24 pour franceinfo:. 

Les coopérations avec Radio France se sont également développées. L’application Radio 
France regroupe, depuis décembre 2020, plus de 100 émissions de RFI. Cette coopération 
permet de renforcer la notoriété de l’offre de RFI et d’enrichir celle de Radio France par 
l’expertise internationale de France Médias Monde. On note également des coopérations 
plus ponctuelles entre les deux groupes à l’instar de la délocalisation de RFI à Marseille le 
16 décembre 2021, en partenariat avec le réseau régional de France Bleu. 

 
35 France Médias Monde, Communiqué de presse « RFI met en ligne le journal de La 1ère sur son site internet », 
13 juin 2022 

Le lancement du magazine Outre-mer  COOPERATIONS 
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La force de ces coopérations s’est illustrée dans le traitement des grands temps forts de 
l’actualité internationale. Les journalistes de France Médias Monde ont alimenté en 
informations, images et duplex les antennes de Radio France et de France Télévisions lors 
de la prise de pouvoir des Talibans en Afghanistan. Ce type de collaboration s’est poursuivi 
en 2022 pour le traitement de la guerre en Ukraine. France Télévisions a fait profiter France 
Médias Monde de son savoir-faire en matière d’intelligence artificielle pour la traduction et 
la retranscription automatisée. France Médias Monde a fait bénéficier les autres sociétés 
nationales de programme de son savoir-faire en matière de sécurité sur le terrain grâce à 
son Directeur de la sûreté éditoriale. 

Des offres éditoriales communes 

France Médias Monde a poursuivi sa contribution aux offres éditoriales communes Lumni 
et Culture prime. Ces coopérations sont vouées à se renforcer en application du Pacte pour 
la Jeunesse signé en 2021. 

 

 

 

Le groupe France Médias Monde met à disposition de la plateforme éducative Lumni 
des contenus « connaissances » qui permettent d’appréhender les enjeux internationaux 
ainsi que des ressources d’apprentissages du français, des contenus en langues étrangères 
et d’éducation aux médias. 

Aussi, il fournit deux modules originaux chaque semaine36 à l’offre Culture Prime et a 
mené l’expérimentation de cette dernière sur Tik Tok avec France Culture en 2021. 

Toutefois, l’Autorité constate, qu’après des performances record en 2020, année 
marquée par la crise sanitaire, ces deux offres communes à l’audiovisuel public accusent 
un recul de leur audience en 2021, en particulier Lumni37.  

 

 

 

L’intérêt de coopérations plus poussées entre France Médias Monde et les autres sociétés 
de l’audiovisuel public demeure. La mise en commun de moyens dédiés à l’actualité 
internationale, le renforcement des collaborations entre les rédactions de France 24 et de 
franceinfo: pour la couverture de grands événements internationaux ou encore la 
coordination des correspondants et envoyés spéciaux de France Médias Monde, lorsque les 
circonstances le permettent, Radio France et France Télévisions sont des pistes qui ont 
déjà été identifiées et qui méritent d’être étudiées38. 

 

 

 

 
36 France Médias Monde, Rapport d’exécution du cahier des charges 2021  
37 Lumni : 1 200 000 visiteurs uniques par mois en 2021 contre 1 700 000 en 2020 ; Culture Prime : 25 millions 
de vidéos vues par mois en 2021 contre 32,8 en 2020 ; Source : Rapport d’exécution des COM 2021 
38 Arcom, Avis motivé sur les résultats de la société France Médias Monde 2018-2021, juillet 2022 

Les offres numériques Lumni et Culture Prime  COOPERATIONS 
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B. Les relations avec les autres organismes français du secteur des médias 
 

France Médias Monde continue de collaborer avec les autres sociétés de l’audiovisuel public 
(TV5 Monde et l’Institut national de l’audiovisuel) ainsi qu’avec les autres organismes du 
secteur des médias. 

• LES RELATIONS AVEC TV5 MONDE ET L’INSTITUT NATIONAL DE 
L’AUDIOVISUEL 

Les coopérations éditoriales avec TV5 Monde 

L’article 42-1 du cahier des charges de France Médias Monde encadre et encourage les 
relations entre le groupe et la société TV5 Monde. France Médias Monde et TV5 Monde 
veillent conjointement à la cohérence de l’offre de programmes francophones et, en tant 
qu’actionnaires de TV5 Monde (à hauteur de 12,6 %), France Médias Monde contribue à 
définir les orientations stratégiques de TV5 Monde. 

C’est en ce sens que les coopérations éditoriales entre les deux entités se sont poursuivies 
en 2021, avec la mise à disposition par France Médias Monde d’un catalogue de podcasts 
de RFI en français à destination de TV5 Mondeplus, la plateforme numérique de TV5 Monde. 
La publication d’un ouvrage intitulé « Les médias en classe, kit pédagogique pour la classe 
de langue », élaboré par RFI Savoirs, TV5 Monde et l’Agence pour l’enseignement français 
à l’étranger (AEFE), souligne également cette coopération. 

Les relations avec l’Institut national de l’audiovisuel 

Dans le cadre de l’article 43 du cahier des charges et missions de France Médias Monde, le 
groupe a poursuivi ses relations avec l’Institut National de l’Audiovisuel (INA)39. 

A la suite de la signature d’un contrat le 1er janvier 2021, l’INA est devenu le fournisseur 
d’images d’archives intégrées aux tranches d’informations et au magazine Vous êtes ici de 
France 24 pour une durée de 3 ans, en remplacement de TF1. 

 

• LES RELATIONS AVEC LES AUTRES ORGANISMES DU SECTEUR DES MEDIAS 

France Médias Monde a poursuivi sa collaboration avec d’autres organismes du secteur des 
médias (article 44 du cahier des charges et missions). 

Le groupe a poursuivi les coopérations avec Arte avec la coproduction du documentaire 
Afghanistan : vivre en pays taliban diffusé en juin 2021 et la poursuite de l’échange de 
contenus sur leurs offres en espagnol initiée en 2018. Ces coopérations ont vocation à se 
renforcer notamment par la participation d’Arte à l’offre ENTR comme l’y invite le Pacte 
pour la jeunesse signé le 26 octobre 2021 : ENTR « pourrait notamment être enrichie par 
le biais d’un partenariat éditorial avec ARTE France, qui prévoirait la mise à disposition des 
contenus que celle-ci propose sur les réseaux sociaux, sous réserve de confirmation de la 
détention des droits, de la faisabilité technique et de la pertinence éditoriale d’un tel 
partenariat »40. 

 
39 Une convention cadre a été signée en 2017 par France Médias Monde et l’INA d’une durée de 5 ans et fixant 
les conditions de versement et de conservation à des fins d’archivage des programmes sonores et audiovisuels 
de France 24 et de RFI. Nous nous concentrerons sur les autres coopérations entre les sociétés. 
40 Pacte pour la jeunesse, 26 octobre 2021, page 11 
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Selon le groupe, France Médias Monde a également entamé les négociations avec l’Agence 
France Presse (AFP) en avril 2021 dans le but de reconduire à partir de janvier 2022 le 
contrat signé en 2015 pour l’utilisation des services de l’AFP par le groupe. 
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PARTIE II : Les relations entre l’Arcom et France Médias Monde 
 

L’Arcom a élaboré en 2021 le bilan quadriennal de l’activité de France Médias Monde (I.), 
a sollicité le groupe pour la diffusion de campagnes télévisuelles et radiophoniques (II.), 
lui a attribué des fréquences et a contrôlé qu’il se conformait à ses obligations (III.). 

 

I. Le suivi quadriennal de l’activité de France Médias Monde 
 

L’année 2021 marque la fin de la période examinée par l’Arcom au titre du bilan 
quadriennal 2018-2021 de l’activité de France Médias Monde. 

Afin d’élaborer son avis motivé sur les résultats de la société France Médias Monde 2018-
202141, l’Autorité a inauguré une nouvelle méthode en intensifiant ses relations avec le 
groupe et les tutelles. Ces échanges lui ont permis d’apprécier la stratégie mise en œuvre 
par France Médias Monde sur la période 2018-2021 et de cerner les enjeux et les 
perspectives du groupe pour les années à venir. 

Les auditions 

Des échanges en groupes de travail et des auditions contradictoires menées en séance 
plénière ont permis d’entendre les dirigeants du groupe et les représentants des tutelles 
sur l’action de France Médias Monde pendant quatre ans. 

Les groupes de travail ont permis d’échanger avec les principaux responsables du groupe 
sur trois grands thèmes : la stratégie de développement du groupe France Médias Monde ; 
les antennes et les programmes ; les finances et les ressources humaines. Ils ont eu lieu 
du 18 au 24 mars 2022. 

- Stratégie de développement du groupe France Médias Monde : La Stratégie de 
déploiement et son périmètre, la priorisation des langues, la transformation 
numérique, les audiences numériques et les partenariats ont été évoqués. A ce titre, 
l’Autorité a pu échanger avec Serge SCHICK, Directeur du développement 
international et des ressources propres et Vincent FLEURY, Directeur des 
environnements numériques. 
 

- Antennes et programmes : Ce groupe de travail a permis d’échanger sur les aspects 
éditoriaux, les audiences, les publics, les incarnations et animateurs à l’antenne, la 
création et les projets éditoriaux. Vanessa BURGGRAF, Directrice de France 24, 
Cécile MEGIE, Directrice de RFI et Souad EL TAYEB, Directrice de MCD ont été 
entendues.  
 

- Finances et ressources humaines : Les résultats financiers, les projections, les 
ressources humaines, le climat social et la RSE ont été abordés avec Laurence 
BARRIERE, Directrice des ressources humaines, Thierry DELPHIN, Directeur 
administratif et financier et Victor ROCARIES, Directeur général en charge du pôle 
ressources. 

 
 
 

 
41 Cf. Arcom, Avis motivé sur les résultats de la société France Médias Monde 2018-2021, juillet 2022 
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Le collège plénier de l’Arcom a, quant à lui, reçu : 

- Les administrateurs de France Médias Monde nommés par l’Autorité (Mme Cécile 
CABANIS, Mme Brigitte LEFEVRE, M. Jacques MARTIAL et M. Bernard MIYET), le 25 
mars 2022 ; 

- Le Ministère de l’économie, des finances et de la relance (Mme Mélanie JODER, 
directrice du budget et M. Jean-Marc OLERON, sous-directeur en charge des 
secteurs de la culture, de la jeunesse, de la vie associative, des sports, de 
l’économie, des finances, de l’outre-mer, de la justice et des médias), le 28 mars 
2022 ; 

- L’Agence des participations de l’Etat (M. Martin VIAL, commissaire aux 
participations de l’État, Mme Stéphanie BESNIER, directrice générale adjointe et M. 
Charles SARRAZIN, directeur de participations « Services et finance »), le 28 mars 
2022 ; 

- Le contrôle général économique et financier (M. Simon BARRY, chef de mission de 
contrôle général économique et financier en charge du secteur médias et culture et 
M. Jean-Claude HULOT, contrôleur général de France Médias Monde), le 28 mars 
2022 ; 

- La Direction générale des médias et des industries culturelles (M. Jean-Baptiste 
GOURDIN, directeur général, Mme Julie GHIBELLINI, sous-directrice de l’audiovisuel 
et M. Ludovic BERTHELOT, chef du service des médias), le 29 mars 2022 ; 

- Mme Marie-Christine SARAGOSSE, présidente-directrice générale, le 6 avril 2022 ; 
- Le Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (M. Michel MIRAILLET, directeur 

général de la mondialisation, de la culture, de l’enseignement et du développement 
international, M. Matthieu PEYRAUD, directeur de la culture, de l’enseignement, de 
la recherche et du réseau et Mme Marianne CARRÉ, sous-directrice de la culture et 
des médias), le 7 avril 2022. 

 
L’appréciation de l’activité de France Médias Monde 

Ces auditions ont permis à l’Autorité d’apprécier les résultats de la société durant ces 
quatre dernières années et les enjeux et perspectives afin d’établir le bilan quadriennal 
2018-2021 de France Médias Monde42. 

L’Arcom a ainsi relevé que France Médias Monde avait été confrontée à des évènements 
majeurs. L’environnement technologique et les usages du public ont connu des mutations 
qui ont fragmenté l’offre et la consommation des médias et de l’information. La crise 
sanitaire l’a amenée à démontrer sa capacité à assurer la continuité de ses antennes et 
son rôle en tant que producteur d’une information indépendante consacrée à 
l’international. Dans un contexte de fortes tensions géostratégiques, la présence à 
l’international du groupe s’est révélée essentielle pour analyser et traduire les 
bouleversements du monde. 

L’autorité a salué la progression de la diffusion et de la distribution des offres de France 
Médias Monde (radios, télévisions et offres numériques), le développement d’une stratégie 
de diffusion sur tous les supports afin d’asseoir sa notoriété et assurer une continuité de 
son service, notamment dans les zones en crise, la bonne réputation des médias du groupe 
dans les zones traditionnelles de présence des médias français ainsi que l’équilibre assuré 
des comptes d’exploitation du groupe. 

L’Arcom a également identifié les enjeux et perspectives auxquels le groupe sera confronté 
dans les années à venir. Ainsi, dans le cadre de sa stratégie d’ « hyperdistribution », l’écho 
et la résonnance de ses contenus doit s’appuyer sur une cartographie documentée (bassin 

 
42 Cf. Arcom, Avis motivé sur les résultats de la société France Médias Monde 2018-2021, juillet 2022 
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de population et audience envisagée) pour assurer la couverture la plus juste, tant 
numérique qu’hertzienne. Aussi, dans un univers mondialisé, notamment incarné par un 
émiettement et un éparpillement des modes de consommation des médias et de 
l’information et par la présence des grands réseaux numériques mondiaux, France Médias 
Monde est appelée à capitaliser sur ses atouts pour pouvoir se singulariser et se distinguer. 
Des accords avec les géants du numérique doivent être conclus pour conforter ses choix 
stratégiques sur le numérique. Cela se joue également sur le territoire national où France 
Médias Monde doit aussi s’illustrer, se faire connaître et développer la notoriété de ses 
offres. 

 

II. Les campagnes et actions sur les services de France Médias Monde 
 

• DIFFUSION DES CAMPAGNES SUR LA PROTECTION DES MINEURS 

La campagne de sensibilisation à la protection du jeune public 

La campagne de sensibilisation à la protection du jeune public est prévue par l’article 6 de 
la recommandation du 7 juin 2005 aux éditeurs de services de télévision concernant la 
signalétique jeunesse et la classification des programmes43. 

Depuis 2011, l’Autorité a décidé d’y associer la campagne sur le dispositif de protection de 
l’enfance et de l’adolescence prévue au E. du II. de la délibération du 20 décembre 2011 
relative à la protection du jeune public, à la déontologie et à l’accessibilité des programmes 
sur les services de médias audiovisuels à la demande. 

Cette campagne s’articule autour de deux films, deux spots radio ainsi que des tutoriels 
vidéo mis en ligne sur le site de l’Autorité. 

Les deux films devaient être diffusés par toutes les chaînes de télévision, en dehors des 
écrans publicitaires, pendant une période de trois semaines, du 20 novembre au 
10 décembre 2021 inclus. S’ils le souhaitaient, les éditeurs pouvaient prolonger cette 
diffusion jusqu’au 31 décembre 2021. L’Autorité invitait les chaînes à privilégier des 
horaires assurant une exposition maximale et un visionnage conjoint par les parents et les 
enfants, c’est-à-dire entre 19 heures et 23 heures. 

En outre, depuis 2014, sur la base du volontariat, de nombreuses stations de radio 
diffusent également la campagne. En 2021, les radios volontaires pouvaient donc diffuser 
deux spots radios durant une semaine à compter du 20 novembre, à raison au moins d’une 
dizaine de diffusions par spot sur chaque station, en privilégiant dans la mesure du possible 
les heures de grande écoute. 

 

 

 

 

 
43 Recommandation n° 2005-5 du 7 juin 2005 aux éditeurs de services de télévision concernant la signalétique 
jeunesse et la classification des programmes 
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 Film « En famille » Film « Entre amis » 
Nombre 
total de 

diffusions 
 Nombre 

de 
diffusions 

Dont nombre 
de diffusions 

19h-23h 

Nombre 
de 

diffusions 

Dont nombre 
de diffusions 

19h-23h 

 167 56 180 59 347 
Données déclarées par le groupe France Médias Monde. 

 

 Spot radio « En famille » Spot radio « Entre amis » 
Nombre 
total de 

diffusions 
 Nombre 

de 
diffusions 

Dont nombre 
de diffusions 

19h-23h 

Nombre 
de 

diffusions 

Dont nombre 
de diffusions 

19h-23h 

 15 4 15 3 30 
Données déclarées par le groupe France Médias Monde. 

 

Conformément à la demande de l’Autorité, la chaîne France 24 a diffusé ces deux films 
durant trois semaines consécutives puis a prolongé volontairement cette diffusion jusqu’au 
31 décembre 2021.  

France 24 a assuré une très bonne exposition de la campagne au regard du nombre de 
diffusions des deux films, avec un total de 347 diffusions. L’Autorité avait demandé aux 
chaînes de privilégier la diffusion des films entre 19 heures et 23 heures, demande qui a 
été globalement satisfaite par la chaîne du groupe. 

En outre, le groupe a volontairement réalisé un total de 30 diffusions de la campagne sur 
l’antenne de RFI, du 20 novembre au 27 novembre 2021. 

La campagne « Enfants et écrans » 
 
Cette campagne est prévue par la délibération du 22 juillet 2008 visant à protéger les 
enfants de moins de trois ans des effets de la télévision, en particulier des services 
présentés comme spécifiquement conçus pour eux. L’Autorité a souhaité également qu’elle 
porte sur la protection des enfants de plus de 3 ans, dans un souci de prodiguer au public 
des conseils d’usage des écrans par les enfants plus âgés. 
 
Les éditeurs sont tenus de diffuser, sous la forme de leur choix (messages, reportages, 
sujets dans les journaux télévisés, émissions, etc.), les informations mises à leur 
disposition par l’Autorité, notamment sur son site internet, et visant à sensibiliser le public 
aux risques liés à l’exposition des jeunes enfants aux écrans. 
 
En 2019, afin d’accroître la visibilité de la campagne, l’Autorité a décidé d’en porter la 
durée, jusqu’alors de trois jours consécutifs, à quatre jours consécutifs. A cette même fin, 
il a également ouvert aux éditeurs la possibilité d’une rediffusion ponctuelle de la campagne 
à d’autres périodes de l’année que celle fixée pour sa diffusion obligatoire. 
 
Cette campagne devait être diffusée du vendredi 2 juillet au lundi 5 juillet 2021, pendant 
les heures de grande écoute. 
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En outre, la diffusion de cette campagne, initialement réservée aux télévisions françaises, 
peut être depuis 2019 relayée également par les radios qui le souhaitent.  

La chaîne France 24 a diffusé cette campagne du 9 juillet au 16 août 2021. L’antenne de 
RFI a diffusé volontairement cette campagne pour la deuxième année consécutive du 2 au 
5 juillet 2021. 

Chaîne / antenne Nombre de diffusions 

 
58 

 
8 

 Données déclarées par le groupe France Médias Monde. 

Le nombre de diffusions du message constitue une exposition globalement satisfaisante de 
la campagne. 

 

• LA MISSION EDUCATIVE 
 
Conformément à l’article 12 du cahier des charges, la société doit proposer des 
programmes permettant de développer « les connaissances du public sur l’actualité de la 
science et les avancées de la recherche », « des programmes consacrés aux sciences 
humaines » ainsi que des émissions permettant de « décrypter les procédés et les contenus 
proposés par les différents médias ». 

L’accès à la connaissance et au savoir 

France Médias Monde offre un accès à la connaissance et aux savoirs à travers ses 
programmes qui portent tant sur l’histoire (La Marche du Monde sur RFI), les idées (Le 
débat sur France 24 disponible dans les quatre langues de diffusion), les sciences et 
l’environnement (Le journal des Sciences sur MDC). 

L’Autorité note qu’elle se mobilise pour couvrir les grands évènements en lien avec l’histoire 
(programmations spéciales à l’occasion des 20 ans de la loi tendant à la reconnaissance de 
la traite et de l’esclavage en tant que crime contre l’humanité le 10 mai 2021) et 
l’environnement (couverture du Congrès mondial de la Nature qui s’est déroulé du 3 au 11 
septembre 2021 dont France Médias Monde était partenaire). 

Cet accès à la connaissance se prolonge sur le numérique avec RFI Savoirs, site lancé en 
2016 et qui a fait l’objet d’une refonte de son environnement numérique en 2022 pour 
devenir RFI Connaissances44 et Le français facile avec RFI. Il permet de mettre à disposition 
des ressources et des outils pour comprendre le monde en Français au travers de plus de 
150 dossiers thématiques. 

L’éducation aux médias et à l’information 

En matière d’éducation aux médias et à l’information, l’Autorité relève l’engagement fort 
de France Médias Monde qui passe notamment par la diffusion de nombreux programmes 

 
44 Accessible depuis le site rfi.fr 
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contribuant à l’éducation culturelle et scientifique des publics ainsi qu’au renforcement de 
leur esprit critique. 

L’Arcom relève avec satisfaction que France 24 a développé en 2021, une offre de podcasts 
qui aborde la question de l’usage des réseaux sociaux et des risques qui y sont associés. 
Elle salue également le déploiement de nombreuses actions de terrain, en France et à 
l’international.  

L’Autorité prend également note de l’engagement du groupe dans le cadre du Pacte pour 
la Jeunesse, signé en octobre 2021, comme chef de file ayant la charge de coordonner les 
actions d’éducation aux médias et à l’information à l’échelle de l’audiovisuel public. 

L’Arcom félicite le groupe pour la mise en place de projets diversifiés qui permettent 
d’explorer les multiples dimensions de l’éducation aux médias et à l’information et 
l’encourage à développer des actions auprès, notamment, d’un public adulte et dans 
certaines régions, notamment en Afrique francophone. 
 

• LES CAMPAGNES SANITAIRES 
 
Conformément à l’article 32 du cahier des charges et dans le cadre de l’article 16-1 de la 
loi n°86-1067 du 30 septembre 1986, les antennes du groupe ont continué de diffuser des 
messages d’alerte émis par le ministère chargé de la santé afin de lutter contre la 
propagation de la Covid-19. 

 

• LES CAMPAGNES ET INITIATIVES EN FAVEUR DE L’EGALITE FEMMES-
HOMMES 

 

En 2021, le groupe France Médias Monde compte une part de femmes en hausse de trois 
points sur chacune de ses antennes par rapport à 2020 (soit 54 % pour France 24 et 39 
% pour RFI). La part des femmes à l’antenne a augmenté dans l’ensemble des catégories 
(sauf parmi les expertes sur France 24 dont la part reste à 32 %). Concernant son offre 
éditoriale, les chaînes du groupe ont proposé davantage de programmes luttant contre les 
préjugés sexistes et les violences faites aux femmes qu’en 2020 (France 24 : 230 sujets 
contre 143 en 2020 et RFI : 485 sujets contre 270 en 2020). Enfin, l’Arcom salue la 
mobilisation du groupe en matière d’égalité entre les femmes et les hommes avec 
notamment l’organisation de journées spéciales, à l’instar de la journée fil-rouge « Au nom 
des femmes et des filles afghanes » le 27 août 2021. 

 

• LES CAMPAGNES ET INITIATIVES EN FAVEUR DE LA DIVERSITE 
 

En matière de cohésion sociale, les chaînes du groupe France Médias Monde initient de 
nombreuses actions en s’attachant notamment à ouvrir leurs antennes à toutes et tous. 

Diversité 

C’est par exemple le cas de l’émission « Pas2Quartier », diffusée sur France 24, qui donne 
le choix des sujets et la caméra aux jeunes issus des grands ensembles de banlieues 
populaires, désireux de montrer une autre image de leurs lieux de résidence, loin d’une 
vision stéréotypée. 
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Le groupe a également pour ambition de proposer ses contenus au plus grand nombre, 
notamment les populations faiblement francophones, ou à la recherche d’informations dans 
leur langue maternelle, notamment l’arabe. Cet impact se mesure notamment avec 
France 24 en arabe (la France est le 4ème visiteur de la chaîne sur YouTube) et la diffusion 
depuis 2021 de MCD en DAB+ en Île-de-France et à Marseille. 

Handicap 

En matière de représentation du handicap, France Médias Monde s’est notamment engagée 
à ce qu’au moins quatre programmes par trimestre sur RFI, et deux par trimestre sur 
France 24, soient consacrés à des thèmes relatifs au handicap. Cet engagement a été mis 
en œuvre par exemple au sein des émissions « 7 milliards de voisins » sur RFI, ou « Les 
observateurs » diffusée sur France 24. 

Outre ses nombreuses actions pour représenter l’ensemble de la société sur ses antennes, 
la politique de ressources humaines du groupe consiste à sensibiliser les collaborateurs à 
ces questions via de nombreuses opérations – « Duoday », multiples modules de formation 
sur « la diversité et l’emploi » – et à enrichir les effectifs de profils variés. Ainsi, le taux 
d’emploi des personnes en situation de handicap à France Médias Monde est estimé à 3,63 
%.  

Le bilan des réalisations du groupe recensant l’ensemble de ses actions en matière de 
représentation de la société française figure en annexe. 

En matière d’accessibilité de ses programmes, la société France Médias Monde a proposé, 
chaque jour sur l’antenne de France 24 en français, trois journaux d’information à 
destination des personnes sourdes ou malentendantes : les journaux de 10h et 17h, ainsi 
que le journal de l’Afrique à 22h45 du lundi au vendredi et le journal de 22h les samedis 
et dimanches, soit un volume annuel total de 548 heures, stable par rapport à l’exercice 
2020. L’Arcom relève également que, dans la continuité de cet engagement, l’antenne en 
anglais de France 24 a proposé un programme sous-titré par semaine en 2021 pour un 
volume annuel de 34 heures. 

 

III. Le rôle de l’autorité auprès de France Médias Monde 
 

A. L’absence d’intervention de l’autorité 
 
Aucune intervention de l’Autorité n’a été recensée au cours de l’exercice 2021. 

 

B. Le Comité relatif à l'honnêteté, à l'indépendance et au pluralisme de 
l'information et des programmes 

 
Par application de l'article 30-8 de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986, il est institué 
auprès de la société un comité relatif à l'honnêteté, à l'indépendance et au pluralisme de 
l'information et des programmes (article 20-1 du cahier des charges). 

Ce comité n’a pas été saisi ou consulté au cours de l’année 2021. Il a en revanche échangé 
avec le médiateur de France Médias Monde ainsi que les directrices des chaînes. 
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ANNEXES 
Annexe 1 : Bilan des engagements « diversité » du groupe France Médias Monde 

Chaîne Types 
d’engagement 

Détails de l’engagement pris fin 2020 
 

Réalisation 
en 2021 
(selon 

l’éditeur) 

Commentaires de l’éditeur  

France 24 Programmation Consacrer au moins deux programmes 
par trimestre à des thèmes relatifs au 
handicap sur l’antenne de France 24 en 
français (émissions ou sujets 
d’information). En lien avec les objectifs 
de la « Charte relative à la 
représentation des personnes 
handicapées et du handicap dans les 
médias audiovisuels », ces programmes 
s’attachent, dans la mesure du possible, 
à valoriser les parcours individuels des 
personnes handicapées, à prendre en 
compte la diversité des handicaps à 
l’antenne et à aborder les handicaps 
quels que soient les stades de la vie, y 
compris lorsqu’ils concernent la petite 
enfance ;   

OUI Pour l’année 2021, plus de 40 sujets ont 
ainsi été consacrés au handicap sur la 
seule antenne de France 24 en français, 
sans compter les sujets réalisés en 
anglais, arabe, et espagnol et sur les 
univers numériques de la chaîne.  
Conformément aux engagements pris 
dans la Charte du CSA « relative à la 
représentation des personnes handicapées 
et du handicap dans les médias 
audiovisuels », les programmes 
s’attachent à valoriser les parcours 
individuels des personnes handicapées, 
dans leur diversité, à donner la parole aux 
personnes handicapées pour parler 
d’autres sujets que leur handicap et à 
présenter le handicap de façon positive et 
inclusive et pas seulement 
compassionnelle.  
La liste de l’ensemble des émissions 
proposées en 2021 est annexée au 
présent bilan. La sélection ci-dessous 
présente des programmes variés 
comprenant des portraits d’athlètes, des 
interviews et des reportages sur le 
handicap et l’inclusion des personnes en 
situation de handicap : 
 
Jean-Baptiste Alaize : le génocide des 
Tutsi pour passé, l'or paralympique en 
ligne de mire . Reggane : les irradiés du 
Sahara .  Priscille Deborah, première 
Française "bionique" : "Je veux donner de 
l’espoir aux autres" etc.  

France 24 Programmation - Poursuivre la diffusion de l’émission 
favorisant la cohésion sociale « 
Pas2Quartier » qui donne le choix des 
sujets et la caméra aux jeunes de 
banlieues trop souvent caricaturés. Cette 
émission propose des sujets concrets 
tournés dans les quartiers dits « 
sensibles » en France par ceux qui les 
vivent. C’est une ressource utile en 
matière d’éducation aux médias ;  
 

OUI En 2021, France 24 a produit 18 nouveaux 
numéros de l’émission « Pas 2 Quartier » 
(diffusée 9 fois par semaine pour être 
accessible aux heures de grande écoute de 
tous les fuseaux horaires), programme 
participatif qui raconte le quotidien des 
banlieues en France en s’appuyant sur des 
images tournées par les habitants.  
S’inscrivant pleinement dans une 
démarche de cohésion sociale en France, 
le programme s’attache à mettre en 
lumière des initiatives positives et 
citoyennes nées dans des quartiers dits « 
sensibles ». Régulièrement caricaturés 
dans les médias, les quartiers et les 
banlieues sont bien souvent des puits de 
ressources insoupçonnées que ce 
programme souhaite mettre en avant en 
changeant son regard sur les jeunes et en 
créant une communauté adepte de 
solutions.  
L’ensemble des émissions, tournées sur 
tout le territoire français, contribue à la 
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représentation de la diversité à l’écran, 
avec par exemple en 2021 :  
- « 93 - La Noue : sous la dalle, 
l'écologie souterraine» (diffusée le 
15/03/2021) :  
Sous la dalle de la cité de La Noue, 
Alhassane, Alexandre et Guillaume ont 
imaginé une recyclerie, pour servir au 
mieux les habitants mais aussi leur 
environnement. Un circuit court, solidaire 
et écolo.  
- “Wakeurs” : contre la récidive, 
l'esprit de communauté (diffusée le 
30/07/2021).  
Djime Doucouré est sorti de prison en 
2020. Depuis, c'est la communauté du 
Wake up Café qui encadre sa réinsertion, 
une association qui accompagne les 
personnes détenues, de leur lieu de 
détention jusqu'à une embauche et dans 
la durée.  
- « Les "Femmes Battantes" de Saint-
Denis : recette de l'autonomie » 
(diffusée le 06/10/2021) :  
Immigrées africaines et mamans dans des 
situations précaires, Fatou, Aminata ou 
encore Mariame ont pris les devants et ont 
créé à Saint-Denis "la cantine des femmes 
battantes" pour gagner leur autonomie 
financière à coup de poulets yassa et de 
mafés livrés à domicile.  
Une émission spéciale a également été 
proposée en novembre dernier à l’occasion 
du 5ème anniversaire et de la 100ème 
émission de Pas2Quartier dans laquelle les 
deux journalistes sont retournés à la 
rencontre de citoyennes et citoyens 
engagés mis en lumière dans l’émission.  
Ce programme est également mis à 
disposition du CLEMI et des 
enseignants comme ressource pouvant 
être utilisée en classe pour l’Éducation aux 
Médias et à l’Information. Il est également 
adapté en anglais sous le nom « Banlieue 
Project ». 

France 24 Programmation - Maintenir la politique d’accessibilité à 
destination des personnes sourdes ou 
malentendantes au travers de la 
diffusion de journaux télévisés sous-
titrés, conformément aux engagements 
pris dans le COM ;   
 

OUI Conformément à ses engagements, France 
24 propose chaque jour sur son antenne 
en français trois journaux d’information à 
destination des personnes sourdes ou 
malentendantes :  
- Le journal de 10h (rediffusé à 10h30) du 
lundi au dimanche  
- Le journal de 17h (rediffusé à 17h30) du 
lundi au dimanche  
- Le journal de l’Afrique à 22h45 (rediffusé 
à 1h15 et 5h45) du lundi au vendredi  
- Le journal de 22h (rediffusé à 22h30) les 
samedis et dimanches  
Le sous-titrage des journaux est déployé 
par les différents opérateurs câble, 
satellite et ADSL. Les téléspectateurs 
peuvent activer la fonction via le menu de 
leur téléviseur TNT ou de leur décodeur.  
Ce dispositif est également complété par 
la mise à disposition, chaque jour, sur le 
site internet et l’application de France 24 
en français et en anglais de 8 éditions 
d’information tout image sous-titrées.  
En 2021, France Médias Monde s’est 
également rapprochée de l’association 
Unanimes pour étudier les possibilités de 
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bénéficier des services d’évaluation du 
sous-titrage proposées dans le cadre de 
leur nouvelle application CommonTV. 

France 24 Programmation  - Diffuser sur ses antennes des 
campagnes, proposées par des 
associations ou des acteurs publics, 
visant à lutter contre les 
discriminations ;  
 

OUI En 2021, France 24 et RFI ont diffusé 
gracieusement sur leurs antennes des 
campagnes d’associations mobilisées dans 
la lutte contre les discriminations, à 
l’image de celle de MAG jeunes LGBT +, la 
campagne d’ADAPT diffusée dans le cadre 
de la Semaine Européenne pour l’Emploi 
des Personnes Handicapées ou encore 
celle du Sommet Engagement Sociétal. 

RFI & 
France 24 

Programmation  - Mettre en avant, deux fois par 
trimestre (+1 par rapport à 2020), 
notamment dans l’émission « Légendes 
Urbaines », diffusée sur RFI et France 
24, des parcours inspirants d’artistes et 
professionnels de la musique urbaine, 
hommes et femmes issus de la diversité 
au parcours souvent méconnus du grand 
public ;  
 

OUI En 2021, sur RFI et France 24, l’émission 
« Légendes Urbaines » donne la parole 
aux grands acteurs des cultures urbaines 
mondiales dans 48 épisodes. Au travers 
d’interviews et de portraits, on rencontre 
les têtes d’affiches de genres musicaux les 
plus écoutés aujourd’hui et parfois 
méconnus du grand public, on découvre la 
« face cachée » de ces artistes, derrière 
les clichés, les postures et loin de 
l’actualité promotionnelle. Tout au long de 
ces grands entretiens, artistes et 
professionnels (réalisateurs de clip, 
managers, tourneurs…), hommes et 
femmes de divers horizons et continents, 
s’expriment sur leurs parcours, sur 
l’actualité ou encore sur des sujets de 
société. 

RFI & 
France 24 

Programmation - Diffuser un spot radio et un spot TV 
autour des valeurs de la « diversité » à 
l’occasion de la Fête nationale du 14 
juillet, sur l’initiative du CSA depuis 
2012 ;  
 

OUI Le film promouvant les valeurs de 
diversité à l’occasion de la fête nationale 
du 14 juillet a été diffusé 10 fois sur 
l’antenne francophone de France 24 
et 12 fois sur l’antenne francophone 
de RFI en 2021. 

Groupe 
France 
Médias 
Monde 

Ressources 
humaines 

Sensibiliser les collaborateurs de FMM 
notamment : en menant des actions de 
communication en interne, comme par 
exemple la réalisation d’une brochure 
d’information sur la diversité, de motion-
designs et films de sensibilisation ; en 
organisant ou en participant à des 
événements tels que le Duoday ou la 
course de la diversité ; en proposant des 
actions de communication spécifiques 
autour de la Semaine Européenne de 
l’Emploi des personnes handicapées. ; 
en multipliant les formations internes sur 
le sujet de la diversité, notamment en 
format e-learning ou webinaire ;  
 

OUI Malgré les évolutions de l’organisation du 
travail à France Médias Monde induites par 
la pandémie, France Médias Monde a 
poursuivi tout au long de l’année sa 
politique de sensibilisation.  
Par exemple, à l’occasion de la Semaine 
Européenne pour l’Emploi des 
Personnes Handicapées (novembre), 
les actions suivantes ont été menées :  
- Envoi au domicile de tous les 
collaboratrices et collaborateurs d’une 
brochure d’information sur la 
Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé réalisée avec le 
concours d’une entreprise adaptée.  
 
- Diffusion en interne d’une vidéo « 
Nos alternants ont du talent » 
consacrée à des personnes en situation de 
handicap recrutées à FMM en contrat 
d’alternance.  
 
En 2021, plusieurs actions ont également 
été développées pour accompagner les 
collaboratrices et collaborateurs aidants et 
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sensibiliser en interne sur les 
situations d’aidants:  
- Mise en place d’accompagnement 
individuel pour les collaboratrices et 
collaborateurs aidants qui le souhaitent.  
- Diffusion en interne de capsules et 
webinaires d’information  
- Mobilisation spéciale le 6 octobre à 
l’occasion de la Journée nationale des 
aidants familiaux : ateliers animés en 
distanciel par des experts sur différents 
thèmes tels que l’accompagnement 
psychosocial, la sécurisation juridique du 
proche aidé, la relation aidant-aidé ou 
encore « aidants, et si vous pensiez un 
peu à vous ? » et accessibles en 
rediffusion/ à la demande sur l’intranet du 
groupe.  
 
Ces actions ont été récompensées par le 
Prix « Entreprise & Salariés Aidants » 
2021 organisé par Audiens.  
De plus, la sensibilisation des 
collaboratrices et collaborateurs aux 
thématiques d’inclusion s’est poursuivie à 
travers la participation du groupe à des 
évènements tels que : 
- La course de la diversité, le 24 
septembre 2021.  
 
- La troisième édition du « Duoday », 
le 18 novembre 2021. Des rencontres en 
visioconférence entre les collaborateurs 
volontaires et les personnes en situation 
de handicap ont ainsi été organisées tout 
au long de la journée permettant aux duos 
d’échanger sur les métiers de 
l’audiovisuel. Afin d’inscrire cette action 
comme un levier pour l’accès à 
l’emploi des personnes en situation de 
handicap, le groupe a également veillé à 
la cohérence des profils entre les 
collaborateurs participant et les 
aspirations professionnelles des personnes 
en situation de handicap inscrites. Ce 
travail a été réalisé avec l’aide d’un 
cabinet de recrutement, entreprise 
adaptée et protégée, permettant dans le 
même temps au groupe de poursuivre ses 
actions en faveur de ce secteur.  
 

Groupe 
France 
Médias 
Monde 

Ressources 
humaines 
 

Insertion professionnelle : Poursuivre la 
promotion en faveur d’un recrutement 
inclusif, dans le respect des objectifs de 
recrutement fixés dans l’accord en 
faveur de l’insertion professionnelle et 
de l’emploi des personnes en situation 
de handicap de FMM, notamment en 
appliquant le process dédié au 
recrutement de personne en situation de 
handicap mis en place en 2020 ;  
 

OUI Dans le cadre de son accord en faveur de 
l’insertion professionnelle et de l’emploi 
des personnes en situation de handicap, 
France Médias Monde a mis en place un 
process de recrutement inclusif, appliqué à 
tous les nouveaux postes à pouvoir.  
Dans le cadre de ce dernier, la mention ci-
après est intégrée à toutes les fiches de 
poste : « FMM s’engage en faveur de 
l’emploi des personnes en situation de 
handicap. A ce titre nos postes sont 
ouverts à toutes les compétences, quelles 
que soient les différences ».  
Toutes ces fiches de poste sont par 
ailleurs confiées à des cabinets de 
recrutements spécialisés dans le sourcing 
des travailleurs handicapés afin de bien 
veiller à ce que les postes à pourvoir 
soient ouverts à la candidature de toutes 
et tous.  
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En 2021, un accord-cadre porté la 
Direction des Achats en étroite 
collaboration avec les équipes de la 
Direction des Ressources Humaines a 
entériné la collaboration de FMM avec des 
cabinets de recrutements spécialisés et 
exemplaires dans leur politique diversité 
et inclusion.  
De plus, France Médias Monde a 
développé des partenariats avec des 
associations oeuvrant pour accompagner 
les étudiants issus de la diversité vers 
l’emploi, comme Objectif Emploi et La 
Chance pour la Diversité dans les Médias 
(cf. point politique partenariale). Grâce à 
ce dernier partenariat, un recrutement 
s’est déjà concrétisé sur 2021. 

Groupe 
France 
Médias 
Monde 

Ressources 
humaines 
 

Accompagner les étudiants tout au long 
de leur formation :  en poursuivant 
l’accueil de stagiaires en situation de 
handicap, notamment dans le cadre du 
partenariat avec l’association ARPEJH ; 
en développant l’accueil de stagiaires 
issus d’établissements prioritaires, 
notamment en travaillant avec des 
associations qui agissent pour l’égalité 
des chances et le décloisonnement des 
milieux sociaux ; en poursuivant l’accueil 
d’alternants en situation de handicap, 
notamment en s’appuyant pour la 
campagne de recrutements sur des 
cabinets spécialisés, exemplaires sur 
leur politique diversité ;  
 

OUI  
-Accueil de stagiaires en situation de 
handicap : un stage d’observation 
virtuel d’une semaine a été organisé à 
France Médias Monde en juin 2021 en 
partenariat avec l’association Arpejh 
grâce auquel 8 jeunes de 15 à 17 ans, en 
situation de handicap, ont pu découvrir les 
différents métiers exercés au sein du 
groupe. La session a été ouverte par la 
Présidente-directrice générale de FMM.  
 
- Accueil de stagiaires issus 
d’établissements prioritaires : dans le 
cadre de son partenariat avec l’association 
Tous en Stage, qui propose aux 
entreprises d’accueillir des stagiaires de 
3ème issus de collèges de réseaux 
d’éducation prioritaire (REP) ou renforcée 
(REP+), FMM a organisé une journée 
d’échanges en visioconférence entre 30 
stagiaires et des collaborateurs de FMM.  
 
- Campagne de recrutement des 
alternants, qui, à l’image de tous les 
autres recrutements menés dans 
l’entreprise, s’appuie sur le concours de 
cabinets spécialisés. En 2021, FMM a ainsi 
recruté 4 alternants en situation de 
handicap malgré le contexte pandémique. 
Les actions proposées par FMM dans ce 
domaine ont été récompensées par le Prix 
« activateur de progrès » en mars 2021 
décerné par l’Agefiph (Association de 
Gestion du Fonds pour l’Insertion 
Professionnelle des Personnes 
Handicapées), dans la catégorie « 
Activateur d’alternance ».  
De plus, tous les nouveaux partenariats de 
France Médias Monde en 2021 ont été 
conclus avec des associations dont la 
mission principale est d’accompagner les 
étudiants issus de la diversité vers l’emploi 
(Cf. point politique partenariale).  
Enfin, les équipes de France Médias Monde 
étaient présentes à la première édition du 
Sommet de l’Inclusion Économique qui 
s’est tenu au Ministère de l’Économie, des 
Finances et de la Relance le 29 novembre 
dernier (stand dans le mini-forum de 
recrutement, animation d’une table-ronde 
métiers, intervention de la directrice de 
RFI dans une des sessions plénières et 
échanges avec des jeunes talents). Initié 
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par la Fondation Mozaïk, cet évènement 
visait à promouvoir les démarches de 
recrutement inclusif en faveur de l’égalité 
des chances dans l’accès à l’emploi, à 
travers des tables rondes, des ateliers, 
des rencontres entre dirigeants 
d’entreprise, des équipes RH et des jeunes 
talents issus de territoires plus 
défavorisés. 

Groupe 
France 
Médias 
Monde 

Ressources 
humaines 

Proposer un suivi professionnel renforcé 
des salariés en situation de handicap qui 
le souhaitent afin d’identifier les besoins 
spécifiques ; 

OUI La mission handicap de FMM accompagne 
les collaborateurs en situation de handicap 
tout au long de leur parcours et veille à 
leur maintien dans l’emploi : 
aménagement d’un poste de travail 
adapté pour les collaborateurs en ayant 
fait la demande, aide aux formalités 
administratives, coaching et médiation, 
suivi de carrière avec un accompagnement 
renforcé de la part de la mission handicap.  
Depuis le début de la crise pandémique, la 
mission handicap et diversité est 
également mobilisée pour que la crise ne 
vienne pas accroitre les difficultés des 
personnes en situation de handicap. A 
titre d’exemple, 8 aménagements 
ergonomiques de postes de travail au 
bureau mais aussi au domicile ont été 
réalisés.  
A fin 2021, le taux d’emploi des 
personnes en situation de handicap à 
FMM est estimé à 3,63%. 

Groupe 
France 
Médias 
Monde 

Ressources 
humaines 

Management à la différence : Former les 
collaborateurs en situation 
d’encadrement afin de favoriser le 
maintien dans l’emploi des personnes en 
situation de handicap, notamment : en 
déployant un module de formation en 
ligne « Diversité et emploi » ouvert à 
tous les collaborateurs sur la base du 
volontariat et en poursuivant les 
formations au management de la 
différence en direction des personnels 
encadrants ;  
 

OUI Les formations au management de la 
différence proposées par le pôle formation 
de FMM et animées par la responsable de 
la mission handicap et diversité en 
direction des personnels encadrants se 
sont poursuivies en 2021 avec 15 
collaborateurs formés.  
 
Par ailleurs, la Mission handicap et 
diversité a développé un module de 
formation « Diversité et emploi » en ligne 
sous forme de deux ateliers de cuisine en 
situation de handicap (« Le handicap pas 
de quoi en faire tout un plat »), suivis 
d’une formation théorique, en partenariat 
avec l’association Kialatok. Au total 12 
collaboratrices et collaborateurs y ont 
participé.  
La mission handicap de FMM travaille 
également avec l’Association Française des 
Managers de la Diversité (AFMD) sur 
différentes thématiques en lien avec la 
transformation des fonctions managériales 
et la prévention des discriminations au 
travail. 

Groupe 
France 
Médias 
Monde 

Ressources 
humaines 

Partenariats : Développer le recours au 
secteur adapté et protégé, en lien avec 
le service achat, notamment dans les 
segments de marché (identifiés en 2020) 
permettant de former une 
cotraitance/sous traitance avec un ESAT 
ou EA pour valoriser la prestation au 
titre de notre obligation d’emploi de 
travailleur en situation de handicap 

OUI Depuis 2018, France Médias Monde 
travaille en partenariat avec le réseau 
GESAT, qui accompagne le groupe à 
l’identification des marchés stratégiques 
sur lesquels le Secteur du Travail Protégé 
et Adapté peut intervenir. Dans le cadre 
de ce partenariat, deux secteurs d’achats 
ont été identifiés comme pouvant 
répondre au besoin en termes de sous-
traitance, comme par exemple le marché 
lié au nettoyage du bâtiment qui a débuté 
en 2021. 
 
Depuis 2020, une clause sociale a été 
intégrée aux appels d’offres pour lesquels 
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des segments de marché susceptibles 
d’avoir recours à la sous-traitance d’une 
entreprise du secteur ASAT et EA ont été 
identifiés. Par ailleurs, les collaborateurs 
concernés dans les différentes directions 
ont été formés. 
La mission handicap de FMM veille à 
favoriser pour sa part le recours 
permanent à des entreprises adaptées et 
protégées (90% de ses prestataires et 
partenaires sont issus de ce secteur). 
 
Par ailleurs, France Médias Monde travaille 
depuis 2020 avec Linkusion qui répertorie 
2300 freelances et entreprises dans + de 
90 métiers. Ce partenariat vise à faciliter 
les achats auprès d’acteurs en situation de 
handicap et à favoriser le recours à la 
sous-traitance auprès des travailleurs 
handicapés, ESAT et EA. 
 
Les actions de sensibilisation se sont 
également poursuivies en interne en 2021, 
notamment avec la réalisation d’un 
webinaire animé par la mission handicap 
et diversité auquel 15 collaborateurs ont 
participé. Une vidéo de présentation des 
achats responsables et du partenariat 
avec le réseau GESAT a en outre été 
diffusée à l’ensemble des collaborateurs. 

Groupe 
France 
Médias 
Monde  

Ressources 
humaines 

Développer la politique partenariale de 
FMM en augmentant le nombre de 
partenariats à 5 (+ 2 par rapport à 
2020) afin de faire grandir le réseau 
d’acteurs engagés avec FMM sur les 
problématiques de diversité et renforcer 
notamment notre action dans la lutte 
contre l’exclusion des personnes 
vulnérables ;  
 

OUI Conformément à ses engagements, et 
comme mentionné ci-avant, FMM a 
poursuivi le développement de ses 
partenariats avec des acteurs 
engagés pour la diversité et 
l’inclusion.  
Ainsi, en complément des partenariats 
déjà en place en faveur de 
l’accompagnement et de l’emploi des 
personnes en situation de handicap 
(Arpej’h, réseau GESAT) ou issus de la 
diversité (Jaris Act’Pro, AFDM), 3 
nouveaux partenariats ont été mis en 
place en 2021 avec :  
- L’association Tous en Stage, qui 
propose aux entreprises d’accueillir des 
stagiaires de 3ème issus de collèges de 
réseaux d’éducation prioritaire (REP) ou 
renforcée (REP+);  
 
- Objectif Emploi, programme 
d’accompagnement vers l’emploi des 
étudiants en situation de handicap lancé 
par la mairie de Suresnes à travers des 
actions de parrainage et de coaching 
(participation de la Mission Handicap et 
Diversité de FMM) ;  
 
- L’association La Chance pour la 
diversité dans les médias, premier 
dispositif égalité des chances dans le 
secteur des médias qui accompagne des 
étudiants boursiers dans leur préparation 
aux concours des écoles de journalismes 
reconnues par la profession ;  
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Groupe 
France 
Médias 
Monde  

Ressources 
humaines 

Poursuivre l’inclusion des jeunes en 
situation de fragilité en France au sein 
de la Fondation engagement médias 
pour les jeunes (fondée en 2020 sous 
l’égide de la Fondation de France, en 
partenariat avec France Télévisions, 
France Télévisions Publicité, TV5Monde 
et France Médias Monde) ;  
 

OUI FMM est membre fondateur de la 
Fondation Engagement Médias pour 
les Jeunes qui promeut la cohésion 
sociale, aux côtés de France Télévisions et 
TV5Monde. Cette Fondation, sous l’égide 
de la Fondation de France, lancée en 
janvier 2020 s’engage à soutenir des 
projets et actions contribuant à l’inclusion 
des jeunes en situation de fragilité via 
l’audiovisuel, le numérique, les médias et 
la culture. La Fondation s’est ainsi donnée 
trois objectifs : promouvoir la culture 
citoyenne et l’égalité des chances ; lutter 
contre la déscolarisation et l’exclusion ; 
développer l’expression écrite et orale, 
l’éloquence et la confiance des jeunes.  
 
En 2021, France Médias Monde a participé 
à plusieurs opérations menées par la 
Fondation Engagements médias pour les 
jeunes. Par exemple, France Médias 
Monde s’est associée aux cours de 
français, formation diplômante (DILF ou 
DELF) dispensés par l’association Thot 
pour les réfugiés afghans qui ont 
commencé le 6 décembre dernier à 
l’Université de France Télévisions. France 
Médias Monde a également participé à la 
collecte de vêtements pour 
l’association Cravate Solidaire. Grâce à 
cette opération, 27 kilos de vêtements 
professionnels ont été collectés à FMM et 
seront distribués aux personnes aidées par 
l’association. 

Groupe 
France 
Médias 
Monde 
  

Ressources 
humaines 

Elargir encore davantage les actions de 
France Médias Monde aux 
problématiques globales d’inclusion et 
d’égalité des chances : en mettant en 
place des actions qui visent à faciliter la 
transmission entre les générations des 
savoirs et des compétences ; en 
renforçant la prise en compte de la 
thématique LGBTQ dans la déclinaison 
d’actions ; en poursuivant les travaux 
pour la création d’un Comité diversité en 
interne ; 

OUI La politique diversité de France Médias 
Monde est un axe central de la stratégie 
RSE de l’entreprise. Dans ce cadre, les 
actions menées dans le domaine, et 
notamment les actions portées par la 
Direction des ressources humaines, seront 
régulièrement présentées au Comité de 
pilotage de la RSE, mise en place en fin 
d’année 2021 et qui regroupe des 
référentes et référents issus de toutes les 
directions de l’entreprise. La responsable 
de la mission handicap et diversité de FMM 
est en outre la référente RSE de la DRH. 
Les problématiques globales 
d’inclusion et d’égalité des chances, 
de lutte contre toutes les 
discriminations et de transmission 
intergénérationnelles feront 
régulièrement l’objet d’échanges au sein 
de ce Comité.  
 
En outre, un important travail préparatoire 
a été mené en 2021 avec l’association « 
L’autre Cercle », organisme référent 
pour l'inclusion et la gestion de la 
diversité LGBT+ au travail, en vue de 
l’adhésion prochaine de FMM à leur 
Charte. 
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